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LIBÉRATION JEUDI 9 MARS 20232

A l’instar de tous les mouvements et or-
ganisations féministes partout ailleurs

aux quatre coins de la planète, l’organisation
des femmes ittihadies (OFI) a célébré, ce 8
mars, la Journée mondiale de la femme.

Cet événement, assidûment sacré par les
institutions internationales adeptes d’égalité,
de justice, d’équité et de valeurs humaines
universelles, est commémoré par l’organisa-
tion féminine usfpéiste parallèlement à l’ou-
verture d’un vaste chantier de mobilisation,
de communication de proximité et de riches
débats focalisés sur les questions humani-
taires, sociales et sociétales, économiques,
politiques et culturelles se rapportant aux
droits des femmes et à leur épanouissement
optimal.

Dans ce contexte, l’organisation des
femmes ittihadies a rendu public un com-

muniqué circonstanciel à travers lequel elle
met en exergue la pertinence symbolique de
la célébration planétaire de la Journée mon-
diale de la femme tout en soulignant que
cette fête est célébrée dans un contexte ca-
ractérisé par la recrudescence de conflits
armés et la survenue de catastrophes natu-
relles et de changements climatiques inquié-
tants dont une grande partie est exaspérée
par les dysfonctionnements environnemen-
taux conscients ou inconscients. 

Le texte émis par l’institution féminine
ittihadie déplore par ailleurs que de ce dé-
chaînement inquiétant de catastrophes et de
drames humains avec toutes les répercus-
sions désastreuses qui en découlent, ce sont
les femmes qui en paient le plus gros tribut
d’autant plus qu’elles se retrouvent souvent
victimes de crimes de traites humaines,
d’agressions corporelles et psychologiques
et d’atrocités incommensurables.

A cet effet, « les actions militantes pren-
nent de jour en jour des allures intersection-
nelles, c’est que la souffrance complexe de
femmes en fait la première force à aspirer
au changement à la faveur d’un monde de
davantage de justice et d’égalité et de moins
de violence et de guerres », entonne le com-
muniqué de l’OFI, avant de préciser que
«l’organisation des femmes ittihadies, étant
une partie intégrante de l’Internationale so-
cialiste des femmes, n’opère pas de distinc-
tions entre les droits civils et politiques des
femmes d’une part et leurs droits écono-
miques, sociaux et culturels, de l’autre. De
ce fait, elle estime que toute édification de
l’Etat social sur des fondements appropriés
se doit de passer par la mise en œuvre de
politiques plus équitables à l’égard des
femmes à l’horizon d’une égalité intégrale et
effective ».

L’on ne peut, ajoute l’OFI, ne pas re-
connaître les acquis réalisés du fait louable
de la volonté Royale qui a exprimé, à
maintes reprises, son alignement sur les
droits et libertés des femmes mais aussi
grâce au train d’actions militantes féminines
toujours soutenues par les forces vives pro-
gressistes et démocratiques du pays…

Les femmes ittihadies évoquent égale-
ment les grandes mutations sociétales qui
marquent l’évolution vertigineuse de la so-

ciété et le développement prodigieux de la
conscience féminine de même que la parti-
cipation effective et efficiente sur la scène
publique et mettent l’accent sur la perti-
nence d’un changement profond des sys-
tèmes juridiques à même d’assurer la
cohérence avec la présence des femmes
dans la sphère sociétale publique mais aussi
avec les aspirations vers la modernité, le pro-
grès et le développement humain durable.

L’OFI, proclame le communiqué, es-
time que la conjoncture nécessite davantage
de militantisme en vue d’assurer l’effectivité
des droits civils et politiques des femmes par
l’instauration, notamment, de politiques
fondées sur la totale parité comme le dis-
pose  la Constitution.

Ainsi « toute réticence à ce niveau signi-
fie que les élites identiques et celles aux-
quelles incombe la responsabilité législative
contredisent leurs engagements et leurs
contrats… », martèle la déclaration de l’Or-
ganisation féminine usfpéiste qui réitère, à
cet égard, son soutien indéfectible à toutes
les femmes ittihadies élues tant à l’institution
législative qu’aux structures territoriales et
alerte des effets de la prolifération des com-
portements discriminatoires à leur encontre.

« Notre pays s’apprête, dans les mois à
venir, à parachever le processus de la ré-
forme des lois relatives à la famille par le
biais de l’actualisation du Code de la famille.
C’est là un chantier national et sociétal initié
par l’Autorité suprême du pays et requérant
un esprit de patriotisme authentique et un
grand sens de la responsabilité », met en
avant le communiqué de l’OFI, tout en ne
manquant pas de fustiger les déclarations
émises par une certaine « organisation par-
tisane conservatrice», ce qui revêt une ex-
trême menace en empiétant sur des
attributions Royales exclusives, dévolues par
la Constitution du Royaume, le Souverain
étant Amir Al Mouminine… 

Ainsi, en tout état de cause, l’Organisa-
tion des femmes ittihadies soutient à travers
son communiqué que ses composantes mi-
litantes fermement déterminées mènent leur
grande bataille de plaidoyer pour l’avène-
ment d’un Code de la famille encore beau-
coup plus équitable pour toutes les parties
de la configuration familiale sans jamais s’in-

cliner devant les vaines tentatives mystifica-
trices visant à détourner l’opinion publique
de la réalité à travers le mensonge et la four-
berie.

Et de conclure en appelant à un dia-
logue serein et posé, patriotique et respon-
sable et en considérant que l’instauration
d’une moudaouana équitable, particulière-
ment pour les femmes et les enfants, « par
ailleurs » les plus affectés par les lacunes du
texte actuel, sera un triomphe pour la patrie
avec ses femmes et ses hommes et non
point le triomphe d’une quelconque expres-
sion politique et idéologique ».

A la lecture du communiqué circonstan-
ciel émis par l’Organisation féminine ittiha-
die et en observant d’une manière
scientifique et rationnelle sa teneur à la por-
tée sociétale pertinente et laborieusement
ambitieuse, l’on retrouve l’empreinte judi-
cieuse de la culture des valeurs, principes et
idéaux de l’Union socialiste des forces po-
pulaires dont sont imprégnées les femmes
ittihadies qui puisent la force de leurs
convictions dans le référentiel combien
riche et enrichissant du parti des forces po-
pulaires pour « la patrie d’abord», constant
et immuable…

R.M
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«Si les recrutements et les départs
des médecins se maintiennent à
leur rythme actuel, les recrute-

ments seraient alors insuffisants pour cou-
vrir les départs, et ce à partir de 2028 », tel
est le constat  du rapport annuel de la Cour
des comptes au titre de l’année 2022. 

Ce dernier précise que compte tenu des
tendances actuelles de développement de la
densité du personnel soignant et des projec-
tions de croissance démographique, le défi-
cit en nombre du personnel de soins
(médecins, infirmiers et techniciens de
santé) devrait, sur le plan global, continuer
à augmenter dans les années à venir. 

De plus, et par rapport aux prévisions
des flux des diplômés, l’aboutissement à une
bonne couverture de la population (4,45
agents de santé pour 1.000 habitants selon
la définition de l’Organisation mondiale de
la santé) reste  difficile à atteindre. Cela est
conditionné, d’une part, par la capacité du
système de formation à maintenir le rythme
actuel des diplômés, et d’autre part, par la
capacité de rétention des ressources hu-
maines, notamment les médecins, dans le
système national de santé.

Légère évolution

De manière générale, précisent les ré-
dacteurs dudit rapport, l'analyse des don-
nées relatives au personnel soignant  des
secteurs public et privé (personnel médical,
infirmiers et techniciens de la santé) a révélé
une légère évolution de la densité des agents
de santé, au cours de la dernière décennie,
en passant de 1,51 agent pour 1.000 habi-
tants en 2011 à 1,64 en 2020. « Cette légère
amélioration de la couverture de la popula-
tion est principalement due à l’augmentation

de la densité des médecins, notamment celle
des médecins du secteur privé. 

A l’inverse, une baisse de la densité des
médecins du secteur public a été constatée.
En outre, l’évolution de la densité n’a pas
profité de manière équitable aux différentes
régions du Royaume », indiquent-ils. 

Disparités territoriales

Concernant la répartition et l’évolution
du personnel soignant du département de la
Santé et de la Protection sociale, l’absence
de normes préétablies, sur la base du panier
de soins des structures et selon leurs ni-
veaux de référence, rend difficile de statuer
de manière précise sur le niveau d’adéqua-
tion des effectifs disponibles de médecins,
avec les besoins sanitaires des populations
desservies mais aussi avec les besoins des
structures sanitaires. 

« De plus, la répartition des cadres de
santé entre réseaux de soins, entre milieux
et entre établissements ne repose pas sur des
critères objectifs.

Il en résulte des disparités territoriales,
des déséquilibres de couverture de la popu-
lation ainsi que des inadéquations entre les
structures de soins et les ressources hu-
maines affectées. A cela s’ajoute l’utilisation
non optimale des ressources humaines dis-
ponibles » note le rapport.

Couverture peu efficace

En outre, la méconnaissance de la dyna-
mique des évolutions des ressources  hu-
maines de la santé a conduit à leur
évolution, sur la période 2011-2021, selon
des tendances peu propices à leur dévelop-
pement et à la réduction des disparités à plu-

sieurs niveaux. « Bien que les effectifs aient
globalement augmenté, les tendances vont
vers une couverture peu efficace des besoins
de la population et des structures de soins. 

Cela se manifeste, notamment, à travers
le développement de spécialités non priori-
taires, la baisse de la part de certaines spé-
cialités prioritaires, ainsi qu’à travers une
évolution de la répartition des ressources en
défaveur des soins de proximité. 

De surcroît, les mécanismes de redistri-
bution du personnel, susceptibles de rétablir
les équilibres des ressources humaines, res-
tent peu efficaces et accentuent même les
disparités et les déséquilibres », constate le
document de la Cour des comptes.

Problèmes structurels 

Pour ce qui est de la politique de plani-
fication des ressources humaines de santé,
le rapport souligne que ces ressources ont
connu, depuis des décennies, des problèmes
structurels liés notamment au manque de
personnel soignant, aux disparités dans leur
répartition, ainsi qu’à la baisse de l’attracti-
vité du secteur public et par conséquent la
difficulté croissante à retenir les ressources
humaines dans le système de santé national. 

« Ces contraintes majeures dépassent le
cadre d’intervention du ministère chargé de
la santé, et nécessitent l’implication des dif-
férents secteurs gouvernementaux concer-
nés en matière de formation, de
planification et de gestion des profession-
nels de la santé, ainsi que d’assurer la
convergence de leurs actions. 

Ainsi, l’absence d’une véritable politique
gouvernementale en matière de ressources
humaines de santé et les actions     straté-
giques limitées du ministère dans ce do-

maine, conjuguées aux difficultés liées à la
planification, ne font qu’accentuer les pro-
blèmes majeurs qui impactent négativement
la disponibilité des ressources humaines »,
constate le rapport.

L’impératif  d’une 
politique multisectorielle

Pour faire face à ces difficultés et en rai-
son de la transversalité des problématiques
liées aux ressources humaines dans le sec-
teur de la santé, et dans le cadre de la
convergence des politiques sectorielles en la
matière, la Cour des comptes a recommandé
de mettre en place une politique gouverne-
mentale multisectorielle dédiée aux res-
sources humaines dans le  secteur de la
santé, en tenant compte des différents pa-
ramètres impactant leur disponibilité et en
veillant au renforcement de l’attractivité de
l’hôpital public.

La Cour a recommandé, également, au
ministère chargé de la santé de mettre en
place des mesures efficaces en faveur du
renforcement du corps des médecins géné-
ralistes, et de veiller au développement des
spécialités prioritaires et leur répartition
pour correspondre aux besoins réels de la
population et aux spécificités des différents
territoires du Royaume. 

La Cour a aussi recommandé d’adopter
une politique de recrutement et de mobilité
du personnel soignant, dans l’objectif  de
compenser les départs prévisionnels, d’as-
surer une répartition équilibrée des res-
sources entre les régions et de corriger les
disparités et les déséquilibres de façon 
continue.

Hassan Bentaleb 

Le personnel médical déserte l’hôpital
Le pire est à craindre à partir de 2028
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L'Algérie épinglée par le PAM concernant l'aide
alimentaire envoyée aux camps de Tindouf

Le rapport de l'évaluation de l'ac-
tion du Programme alimentaire
mondial (PAM) en Algérie 2019-

2022 a pointé de graves dysfonctionne-
ments dans la gestion par l'Algérie de
l'aide alimentaire destinée aux popula-
tions dans les camps de Tindouf. 

Elaboré par une équipe d’évaluation
indépendante, à la demande du PAM,
le rapport signale "l’absence de
contrôle direct sur la distribution de

l’aide alimentaire générale et du libre
accès aux camps", indiquant que "l’or-
ganisation dispose d’une habileté limi-
tée pour garantir le respect des
principes humanitaires dans les
camps’’. 

Le rapport relève en outre que
"l'aide alimentaire est distribuée à toute
la population des camps et non unique-
ment aux plus vulnérables'’, comme
cela est relaté dans les rapports anté-

rieurs du PAM. Une révélation qui dé-
masque un des outils du stratagème uti-
lisé pour gonfler délibérément les
chiffres de la population dans les
camps de Tindouf. 

Il ressort à cet égard la nécessité de
mettre à jour les informations relatives
à l’aide alimentaire dans les camps de
Tindouf  à la lumière de cette nouvelle
donne, et de renforcer le plaidoyer
pour l’enregistrement de cette popula-

tion par le HCR, dans l’attente de son
retour à la mère patrie, étant un outil
clé de protection, d’évaluation des be-
soins et de solution.

 Selon le document, le PAM a, en
outre, "eu du mal à nouer des relations
solides avec le croissant rouge algé-
rien".  C’est la milice du "polisario" qui
organise la distribution de l’aide ali-
mentaire dans les camps au nom du
croissant rouge algérien, note le rap-
port. 

Il en découle une pérennisation de
la dévolution par l’Algérie de ses res-
ponsabilités au profit de la milice du
"polisario", étant précisé que cette dé-
volution a été condamnée depuis 2018
par le Comité des droits de l’Homme
des Nations unies. "L’un des défis de
l’évaluation est que tous les participants
aux entretiens et discussions de groupe
sont sélectionnés par les soi-disant "au-
torités des camps", indique le rapport.

 Un constat qui dénote de la vo-
lonté d’empêcher l’équipe d’évaluation
d’entrer en contact avec des personnes
susceptibles de révéler d’autres dys-
fonctionnements et des détournements
de l'aide. 

De ces constats et révélations, il res-
sort que les visites sur le terrain et les
audits menés par telle ou telle organi-
sation dans les camps de Tindouf  en
Algérie ne sauraient, ainsi, être crédi-
bles, et ne pourraient rendre compte
des détournements de l'aide humani-
taire. 

Talaâ Saoud Al Atlassi : Le président Macron n'a pas bien
ou ne veut pas saisir les spécificités du Maroc d'aujourd'hui
L'écrivain-journaliste,

Talaâ Saoud Al At-
lassi a estimé que le

président français, Emmanuel
Macron, dans sa stratégie de
politique extérieure, n'a pas
bien ou ne veut pas saisir les
spécificités du Maroc d'au-
jourd'hui, notant que le
Royaume cherche maintenant
à établir des partenariats ga-
gnant-gagnant. 

''Si M. Macron n'était pas
en décalage avec l'histoire du
Maroc et celle des relations de
la France avec le Royaume et
si en plus il n'était pas dans un
état d'ignorance de la géogra-
phie politique, tout particuliè-
rement en ce qui concerne le
Maroc et plus généralement en
Afrique, il aurait alors franchi
un pas décisif  dans le bon

sens en faveur des relations
entre la France et le Maroc en
allant plus loin que le soutien
de son pays au plan d'autono-
mie au Sahara Marocain
jusqu'à reconnaître clairement
et officiellement la marocanité
du Sahara'', souligne-t-il dans
une chronique publiée mardi
par le site d'informations ''Ma-
chahid 24'', sous l'intitulé ''Ma-
cron en décalage avec
l'histoire et la géographie''. 

''De cette manière, il aura
le mérite de suivre le mouve-
ment grandissant en faveur du
Maroc pour une solution paci-
fique au différend opposant le
Maroc à l'Algérie dans la dé-
fense de son droit légitime, et
ainsi s'impliquer aux côtés du
Maroc dans son processus de
développement porteur et ou-

vert à la coopération et au par-
tenariat avec les amis du
Royaume, surtout ceux avec
qui il entretient des relations
traditionnelles. 

La France sortira après
coup gagnante avec le Maroc
et au-delà, en Afrique'', écrit-
il , après avoir indiqué que le
Maroc reste bien attaché à dé-
velopper et à approfondir ses
relations avec la France, il a,
cependant, fait observer que la
défense de la souveraineté de
la volonté politique est pri-
mordiale dans les relations ex-
térieures conformément à la
vision éclairée de SM le Roi
Mohammed VI.

Il relève, à ce propos, que
le Souverain veille à la diversi-
fication de ses relations et leur
équilibre, forçant le respect à

la fois de Washington et de
Moscou, avant d'ajouter que
cet équilibre est consacré par
SM le Roi en s'ouvrant sur
d'autres acteurs diversement
influents sur les plans écono-
mique et politique, entre au-
tres, la Chine, le Japon, l'Inde
ou encore la Turquie.  

A cela, le chroniqueur
évoque aussi l'attachement de
SM le Roi Mohammed VI à la
diversification des relations du
Royaume dans le monde
arabe, en Afrique, en Asie et
en Amérique Latine.

''Il s'agit en l'espèce d'une
démarche qui s'appuie sur la
solidité du modèle politique et
et socio-économique maro-
cain qui permet au Royaume
de bien maîtriser ses orienta-
tions, de tracer sereinement

son chemin et d'établir volon-
tairement et en connaissance
de cause ses relations exté-
rieures'', fait-il remarquer. 

Et de conclure en souli-
gnant que ''c'est pour cela que
le Maroc exige aujourd'hui des
partenariats gagnant-gagnant,
rejetant catégoriquement
toute relation à sens unique''.  
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Le plan d'action national du Maroc sur les femmes, la paix
et la sécurité mis en avant devant le Conseil de sécurité

La ministre de la Solidarité,
de l'Insertion sociale et de
la Famille, Aawatif  Hayar,

a mis en avant, mardi devant le
Conseil de sécurité à New York,
le plan d'action national sur les
femmes, la paix et la sécurité que
le Maroc a lancé en 2022.  Ce
premier plan d’action a été
adopté en tant que cadre poli-
tique intégré en application de la
résolution 1325 du Conseil de
sécurité de l’ONU sur les
femmes, la paix et la sécurité, a
indiqué la ministre qui s’expri-
mait lors d’un débat général de
l’instance exécutive de l’ONU
tenu sous le thème "Femmes,
paix et sécurité".

 Cette réunion a coïncidé
avec les travaux de la 67è session
de la Commission de la condi-

tion de la femme de l’ONU qui
se tient du 6 au 17 mars courant
et à laquelle Mme Hayar repré-
sente le Maroc à la tête d’une dé-
légation, composée notamment
de représentants des départe-
ments ministériels, du Conseil
constitutionnel et de la société
civile. 

La ministre a relevé que le
plan d’action national sur les
femmes, la paix et la sécurité in-
tervient en application de la vi-
sion de SM le Roi Mohammed
VI visant à renforcer l’égalité
des genres et la protection des
droits de la femme, notant que
cette initiative a fait l’objet de
larges consultations associant
l’ensemble des départements
ministériels, les institutions na-
tionales, ainsi que les organisa-

tions de la société civile concer-
nées, avec le soutien “précieux”
d’ONU-Femmes. 

Le Maroc s’est appuyé sur
une approche globale et inté-
grée pour mettre en place ce
nouveau plan afin de lutter
contre les nouvelles menaces
sécuritaires, y compris les états
d’urgence comme la pandémie
du Covid-19, a-t-elle dit, préci-
sant que le plan d’action natio-
nal tend à renforcer les
capacités des femmes dans tous
les domaines afin qu’elles puis-
sent affronter les menaces
émergeantes dans un environ-
nement régional et internatio-
nal de plus en plus complexe. 

La ministre a également in-
diqué que le plan d’action natio-
nal portant sur les femmes, la

paix et la sécurité repose sur
trois piliers, à savoir la diploma-
tie préventive, la médiation et le
maintien de la paix, la promo-
tion d’une culture de la paix et
de l’égalité et la participation
économique de la femme. 

Conformément aux Hautes
directives royales, le Maroc
veille à la mise en oeuvre de ce
plan en adoptant une approche
basée sur les résultats, avec le
soutien de ses partenaires inter-
nationaux, a-t-elle souligné, si-
gnalant que ce plan se veut aussi
une plateforme à l’échelle afri-
caine pour faire face aux défis
régionaux et internationaux qui
menacent les droits de la
femme, sa sécurité et sa partici-
pation dans tous les domaines.
Dans ce cadre, Mme Hayar a
mis en avant l’importance de la
coopération Sud-Sud et tripar-
tite avec les pays africains frères
en faveur de la protection des
droits des femmes. 

Le lancement de ce plan,
premier plan d’Action national
du Maroc sur les Femmes, la
paix et la sécurité a été présidé
par le ministre des Affaires
étrangères, de la Coopération
africaine, et des Marocains rési-
dant à l’Etranger, Nasser Bou-
rita, le 23 mars 2022.  Cette
cérémonie avait connu la parti-
cipation des ministres des Af-
faires étrangères du Gabon, du
Ghana, de la Norvège et de la
Colombie, ainsi que de la Di-
rectrice exécutive d’ONU-
Femmes et de l’Envoyée
spéciale du président de la
Commission de l’Union afri-
caine sur les Femmes, la Paix et

la Sécurité.
La ministre a, par ailleurs,

mis l’accent sur la contribution
“sans cesse” du Royaume à la
sauvegarde des principes de la
paix et de la sécurité depuis les
années 60, et ce à travers sa par-
ticipation aux opérations de
maintien de la paix, rappelant
que le Maroc a participé aux
opérations de maintien de la
paix à quatre reprises, notam-
ment en Afrique. 

A l’instar des autres institu-
tions de l’Etat, les Forces Ar-
mées Royales, en exécution des
Hautes instructions de SM le
Roi Mohammed VI, Chef  Su-
prême et Chef  d'Etat-Major Gé-
néral des Forces Armées
Royales, accordent une attention
particulière à la pleine participa-
tion et contribution de la femme
marocaine, a-t-elle affirmé, rap-
pelant que depuis 1992, quelque
2.100 femmes marocaines ont
participé à des opérations de
maintien de la paix, notamment
à travers la prévention de la vio-
lence à l’égard des femmes en
périodes de conflit et post-
conflit. 

Relevant que la participation
de la femme marocaine dans les
opérations de maintien de la
paix concerne plusieurs do-
maines dont la santé, l’adminis-
tration et les opérations
militaires, la ministre de la Soli-
darité, de l’Insertion sociale et
de la Famille a indiqué que la
femme marocaine prend part à
quatre opérations de maintien
de la paix, à savoir la MI-
NUSCA, la MINUSS, l’UNI-
TAS et MONUSCO.   

Le Groupe de soutien de l'intégrité territoriale du Maroc salue l'interaction
constructive du Royaume avec le système onusien des droits de l'Homme
Le Groupe de soutien de l'intégrité

territoriale du Maroc a salué, mardi
à Genève, l'engagement du

Royaume, depuis de nombreuses années,
dans une interaction constructive, volon-
taire et profonde avec le système des
droits de l'Homme des Nations Unies.
 Le Groupe, qui compte 36 Etats, a mis
l'accent dans une déclaration présentée
lors de la 52ème session du Conseil des
Droits de l'Homme, sur l'interaction
constructive du Maroc avec le système
onusien des droits de l'Homme et en par-
ticulier avec le bureau du Haut-commis-
saire aux Droits de l'Homme (HCDH),
pour la promotion et le respect des droits
de l’Homme sur l’ensemble de son terri-
toire.  

Dans ce sens, le Groupe a rappelé que

dans ses résolutions sur le différend du
Sahara, le Conseil de Sécurité se félicite
du rôle joué par les Commissions natio-
nales et régionales des droits de l’Homme
à Dakhla et Laâyoune et de l'interaction
entre le Maroc et les mécanismes relevant
des procédures spéciales du Conseil des
droits de l'Homme de l’Organisation des
Nations Unies. 

 Par ailleurs, le groupe, qui soutient la
souveraineté pleine et entière du Maroc
sur ses provinces sahariennes, a souligné
que "l'interaction des Etats membres
avec le Conseil et le Haut-Commissaire
doit conserver son caractère bilatéral et
être préservée de toute instrumentalisa-
tion, qui engendre des débats politiques
contreproductifs au sein du Conseil des
droits de l'Homme".  

De plus, le groupe s'est félicité de
l'ouverture, par de nombreux pays, de
Consulats généraux dans les villes de
Dakhla et Laayoune, qui constituent un
levier de renforcement de la coopération
économique et des investissements, au
profit des populations locales, du déve-
loppement régional, et aussi continen-
tal. 

La question du Sahara est un diffé-
rend politique traité par le Conseil de sé-
curité qui reconnait la prééminence de
l'initiative d'autonomie présentée par le
Maroc comme crédible et sérieuse pour
une solution politique définitive au dif-
férend régional sur le Sahara, a rappelé
la même source.  

Ainsi, le groupe a fait part de son sou-
tien aux efforts de l'envoyé personnel du

Secrétaire général des Nations Unies,
Staffan De Mistura, pour la relance du
processus politique exclusivement onu-
sien sur la base du format consacré lors
des deux tables rondes de Genève,
conformément aux résolutions du
Conseil de sécurité, notamment la der-
nière résolution 2602 du 29 octobre
2021, visant à parvenir à une solution po-
litique, réaliste, pragmatique, durable et
qui repose sur le compromis à ce diffé-
rend régional. 

Et de conclure que la résolution de ce
différend régional contribuera à concré-
tiser les aspirations légitimes des peuples
africains et arabes en matière d'intégra-
tion et de développement, objectif  que le
Maroc continue de viser et pour lequel il
déploie des efforts sincères et continus. 
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Le lancement du système "Tifli
Moukhtafi" marque le pas-
sage vers une nouvelle ap-

proche dans la recherche des
enfants disparus ou enlevés, a af-
firmé, mardi à Kénitra, la présidente
du Pôle de la coopération judiciaire
internationale et des droits de
l'Homme à la présidence du Minis-
tère public, Ouafae Zouidi. 

Cette initiative numérique est
fondée sur la disponibilité des bases
de données et des mécanismes du
système d'alerte, et les opportunités
offertes par la technologie et l'intel-
ligence artificielle dans ce domaine,
a-t-elle expliqué lors du lancement
officiel du système "Tifli Moukh-
tafi", à l’initiative de la Direction gé-
nérale de la sûreté nationale (DGSN)
en partenariat avec la société "Meta". 

Dans le même ordre d’idées, elle
a estimé que le lancement de ce sys-
tème établit une nouvelle vision dans
le traitement de la question de dispa-
rition des enfants, et apporte de nou-
velles solutions qui vont au-delà des
moyens traditionnels limités utilisés
pour la protection nécessaire des en-
fants disparus ou enlevés.  

La Constitution marocaine sti-
pule explicitement la nécessité d'as-
surer une protection juridique à tous
les enfants sur le même pied d'éga-
lité, quelle que soit leur situation fa-
miliale, a-t-elle poursuivi, notant qu’il
s’agit d’un engagement que notre
pays a cherché à renforcer par des
pratiques opérationnelles dans le
cadre desquelles le ministère public
a accordé un intérêt particulier aux
questions des enfants se trouvant
dans diverses situations.  

De son côté, le représentant du
Conseil Supérieur du Pouvoir Judi-
ciaire (CSPJ), Adil Bouhia, a exprimé
l’adhésion du Conseil à tous les ef-

forts déployés pour renforcer le sys-
tème de protection de l'enfance, dans
le cadre de ses compétences et ses at-
tributions constitutionnelles et lé-
gales, relevant que le CSPJ veille,
dans ce contexte, à être en phase
avec les progrès techniques et scien-
tifiques nécessaires pour accroître
l’efficience de la performance judi-
ciaire à cet égard. 

M. Bouhia a souligné que le
Conseil, partant de ses missions
constitutionnelles liées essentielle-
ment à la protection des droits et des
libertés et à la garantie de la sécurité
judiciaire, veille dans le cadre des ob-
jectifs tracés dans son plan straté-
gique 2021-2026, à prendre toutes
les initiatives à même de promouvoir
l'efficience du système de justice
pour la préservation de ces droits, au

premier rang desquels les droits des
enfants. 

Le Conseil oeuvre aussi à aug-
menter le nombre de magistrats spé-
cialisés dans le domaine de l'enfance
et de la famille, en prenant en consi-
dération les critères de compétence
et de spécialisation pour assurer un
traitement positif  des affaires rela-
tives à ces catégories vulnérables, a-
t-il dit. 

Il veille également à instaurer
les mécanismes de coordination
entre le pouvoir judiciaire et les dé-
partements concernés en vue de
prendre des mesures au service des
intérêts de l’enfant, a-t-il poursuivi,
notant que partant de leur rôle, les
tribunaux du Royaume, à leur tête
la Cour de cassation, ont rendu des
décisions visant la protection judi-

ciaire de l’enfant. 
Pour sa part, la représentante de

la Commission nationale de contrôle
de la protection des données à carac-
tère personnel (CNDP), Firdaouss
Metqal, a indiqué que la catégorie
des enfants utilise de plus en plus les
appareils électroniques ce qui l’a
rend plus exposée aux dangers, dont
le harcèlement électronique. 

Elle a relevé que la violence digi-
tale peut conduire à des attitudes né-
gatives avec de graves répercussions
sur la sécurité et la santé des enfants
victimes, conduisant ainsi à des trou-
bles psychologiques, rappelant les
initiatives prises par la CNDP sur les
plans national et international pour
sensibiliser les personnes concernées
notamment les enfants et adoles-
cents aux dangers du monde digital. 
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La Fondation Mohammed VI pour la promotion des œuvres 
sociales de l’éducation-formation dévoile ses nouveaux services
La Fondation Mohammed

VI pour la promotion des
œuvres sociales de l’éduca-

tion-formation a organisé, mardi
à Agadir, une rencontre de com-
munication au profit de la famille
de l’éducation nationale dans la
région de Souss-Massa, dans le
but de présenter ses nouveaux
services.

 Cette rencontre, qui inter-
vient dans le cadre de la nouvelle
dynamique engagée par la Fonda-
tion sur le plan régional après une
période d’arrêt exceptionnelle
imposée par la pandémie de la
Covid-19, avait pour objet d’ac-
compagner les établissements
privés d’enseignement et de for-
mation de la région de Souss-

Massa intéressés par l’adhésion à
cette institution. 

Cette initiative a connu la par-
ticipation de représentants de
l’ensemble des pôles de services
de la Fondation, ainsi que de plu-
sieurs partenaires institutionnels
qui étaient présents au niveau des
stands d’accueil aménagés à cette
occasion. 

Ainsi, il a été procédé sur
place au traitement de toutes les
demandes d’adhésion à la Fonda-
tion, ainsi que celles ayant pour
objet de bénéficier des différents
services sociaux accessibles à la
famille de l’éducation nationale. 

Le directeur du pôle bancaire
de la Fondation Mohammed VI
pour la promotion des œuvres

sociales de l’éducation-forma-
tion, Yassin Farahat, a indiqué
que "la Fondation offre plusieurs
services au profit de la famille de
l’éducation, notamment l’assu-
rance maladie, l’aide à l’acquisi-
tion d’un logement, ainsi que des
prêts subventionnés accordés
dans le cadre d’accords de parte-
nariat avec les banques". 

Dans le cadre de sa politique
de communication et de proxi-
mité, la Fondation a organisé
cette rencontre entre ses parte-
naires et ses adhérents, afin d’in-
former ces derniers au sujet des
différents services et aides so-
ciales offerts, a-t-il ajouté dans
une déclaration à M24, la chaine
d’information en continu de

l’agence MAP.
 "Nous sommes présents au-

jourd'hui à Agadir pour commu-
niquer avec les adhérents de la
Fondation Mohammed VI de
Promotion des œuvres Sociales
de l'éducation-Formation dans le
but de les informer, ainsi que les
partenaires de la Fondation, des
nouveaux services que l'institu-
tion met à leur disposition", a dé-
claré de son côté le secrétaire
général de la Fondation, Jamal
Zitouni. 

Il a précisé que cette réunion
de communication constitue l'oc-
casion de répondre aux diffé-
rentes questions des adhérents de
la Fondation Mohammed VI de
promotion des oeuvres sociales

de l'éducation-formation. 
A cette occasion, deux réu-

nions de communication ont été
organisées avec des femmes et
hommes de l'éducation, au cours
desquelles les services les plus
importants de la Fondation et ses
projets à venir ont été présentés.
Par ailleurs, des interventions ont
été organisées pour discuter des
demandes et suggestions des par-
ticipants. 

Il est à noter que la région
Souss-Massa compte plus de
35.900 adhérents de l'institution,
dont 58% appartiennent au sec-
teur de l'éducation nationale, tan-
dis que 4% d'entre eux travaillent
dans le secteur de l'enseignement
supérieur. 

So
ci

ét
é
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Gavi, l'Alliance du vaccin, a choisi
un Africain comme nouveau di-
recteur exécutif. La nomination

de Muhammad Ali Pate, professeur à
l'Université de Harvard, ancien ministre
d'État nigérian de la Santé et Directeur
mondial Santé, nutrition et population à
la Banque mondiale, est un événement
bienvenu pour l'ensemble des pays du
Sud, qui sont terriblement sous-repré-
sentés dans le leadership mondial en ma-
tière de santé. Mais la sélection de Pate à
elle seule ne corrigera pas ce déséquili-
bre.

La nomination de Pate a été large-
ment saluée. Bill Gates de la Fondation
Bill & Melinda Gates a tweeté : « Je ne
doute pas qu'il tirera les leçons de sa car-
rière impressionnante au Nigeria et à la
Banque mondiale pour s'assurer que les
enfants aient accès à des vaccins vitaux.»
Le président du Conseil d'administration
de Gavi, José Manuel Barroso, ancien
président de la Commission européenne,
a fait écho de ce sentiment, en soulignant
qu'il se réjouissait  de «travailler en étroite
collaboration» avec Pate pour promou-
voir l'équité en matière de vaccins.

M. Barroso a raison de souligner la
question de l'équité. Comme l'a démon-
tré la pandémie de COVID-19, des dis-
parités considérables subsistent dans la
prestation des soins de santé à l'échelle
mondiale, certains pays à revenu élevé
ayant stocké des ressources salvatrices, en
particulier des équipements de protec-
tion individuelle et des vaccins. Ce que
les médias ont qualifié de « nationalisme
vaccinal » était fondamentalement un
égoïsme mortel, dont les pays du Sud ont
payé le prix.

GAVI, en collaboration avec la Co-
alition pour les innovations en matière de

préparation aux épidémies (CEPI) et
l'Organisation mondiale de la santé, ont
tenté de prévenir ce résultat par le biais
de l'initiative COVID-19 Vaccines Glo-
bal Access (COVAX). COVAX qui a été
considéré par ses créateurs comme la «
seule solution véritablement mondiale  »
à la pandémie de COVID-19, car il était
« le seul effort pour garantir que les po-
pulations de tous les coins du monde
aient accès aux vaccins, « quelle que soit
leur richesse ».

Mais COVAX ne s'est vraiment pas
montré à la hauteur de cet idéal, notam-
ment parce qu'il reflétait un état d'esprit
colonial. Comme Ayoade Alakija, co-pré-
sidente de l'Alliance pour la distribution
de vaccins de l'Union africaine (UA) l'a
expliqué, les personnes derrière le
COVAX « ne sont pas venues chez nous
en Afrique, ne sont pas venues demander
à nos dirigeants, ils ne sont pas venues à
demander à nos citoyens : «Qu'aimeriez-
vous faire ?»

Comme le suggère Alakija, le leader-
ship a son importance. Bien que la réali-
sation des objectifs de santé mondiale
doive être un effort collectif, le nom de
ceux qui ouvrent cette voie peut faire
toute la différence. C'est pourquoi il ne
suffit pas simplement d'inclure des per-
sonnes ayant une variété de milieux et
d'expériences vécues dans des initiatives
de santé mondiale : des figures diverses
doivent se voir offrir des occasions de di-
riger.

Jusqu'à présent, cela s'est rarement
produit. Sur la base d'une enquête menée
auprès de 198 organisations internatio-
nales, le rapport de  Global Health 50/50
de 2020 a conclu que 83 % des dirigeants
de la santé mondiale sont originaires de
pays à revenu élevé, qui ne représentent

que 17 % de la population mondiale. En
outre, 50 % des leaders mondiaux de la
santé sont ressortissants de deux pays
seulement : les États-Unis et le Royaume-
Uni. En outre, 92 % des dirigeants de la
santé mondiale ont obtenu leur diplôme
universitaire dans les pays à revenu élevé,
dont 8 % ont fréquenté Harvard. Ce
schéma bien établi entrave sérieusement
les progrès sur l'équité en matière de
santé, notamment en matière de vaccins.

Il ne fait donc aucun doute que la no-
mination d'un Africain à la tête de Gavi
est un pas dans la bonne direction. En
outre, Pate semble s'engager à promou-
voir un accès équitable aux vaccins. À
cette fin, une priorité clé doit consister à
obtenir une renonciation complète aux
droits de propriété intellectuelle sur les
vaccins contre la COVID-19, ainsi que
sur les traitements et les diagnostics.

Comme l'a déclaré la Harvard Law
School dans son Bill of  Health, la déci-
sion ministérielle de l'Organisation mon-
diale du commerce relative à  l'Accord
sur les ADPIC, adoptée en juin 2022, n'a
produit qu'une dérogation limitée, cou-
vrant les droits de brevet sur les vaccins
et les données protégées des essais cli-
niques à utiliser dans la délivrance de l'ap-
probation réglementaire. Pate doit
travailler en étroite collaboration avec ses
collègues nigérians et avec la Directrice
Générale de l'OMC Ngozi Okonjo-
Iweala pour obtenir une dérogation gé-
nérale avant la prochaine pandémie.

Pour renforcer l'équité en matière de
vaccins, il faudra également que les diri-
geants africains réduisent leur dépen-
dance à l'égard du financement des
programmes de vaccination des enfants
par les bailleurs de fonds. Bien que les
taux de pauvreté en Afrique soient éle-

vés, les flux financiers s'éloignent du
continent, avec près de 89 milliards de
dollars de pertes par fuite illicite de capi-
taux chaque année. Les dirigeants des
secteurs public, privé et à but non
lucratif  doivent bloquer ces fuites et en
allouer les bénéfices pour faire progres-
ser la réduction de la pauvreté et les ob-
jectifs de développement, notamment les
impératifs de santé comme la vaccina-
tion.

Il est également nécessaire que les
pays à revenu faible et intermédiaire
jouent un rôle plus important dans la
prise de décisions au sein du nouveau
Fonds de lutte contre la pandémie de la
Banque mondiale. Ce fonds a été créé
précisément pour aider ces pays à investir
dans leurs capacités de prévention, de
préparation et de réponse aux épidémies
et maladies infectieuses. Pourtant, le
CDC africain – responsable de la coor-
dination de la prévention et du contrôle
des maladies pour les 55 États membres
de l'UA – n'a pas encore été accrédité en
tant qu'entité de réalisation. Il est certain
qu'une agence qui supervise la sécurité
sanitaire de 16 % de la population mon-
diale devrait être en mesure de participer
pleinement au Fonds de lutte contre la
pandémie. Voir Pate recevoir cette op-
portunité de leadership me rend à la fois
fier en tant que confrère nigérian et por-
teur d'espoir pour l'avenir de la santé
dans les pays du Sud. Mais pour décolo-
niser le secteur mondial de la santé et
parvenir à une véritable équité en matière
de santé, il faut faire davantage. La façon
dont nous nous en tirerons collective-
ment au cours de la prochaine pandémie
en dépend.

Ifeanyi M. Nsofor 
Université George Washington  

Décoloniser le leadership 
en santé mondiale
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“Activer le mode éco-
nomie de guerre": les
ministres de la Dé-

fense de l'Union européenne de-
vaient se réunir hier pour
préparer un plan de livraisons de
munitions à l'Ukraine, malgré
des stocks sous pression, avec
un premier volet d'urgence à un
milliard d'euros. L'armée ukrai-
nienne, qui en tire des milliers
chaque jour pour repousser l'en-
vahisseur russe, fait face à un
manque criant d'obus de
155mm pour ses canons, ont
mis en garde ces dernières se-
maines ses soutiens occidentaux.

Les ministres, réunis à Stock-
holm en présence du secrétaire
général de l'Otan Jens Stolten-
berg et de leur homologue ukrai-
nien Oleksiï Reznikov, devaient
plancher sur un plan en trois vo-
lets. L'objectif  est d'avancer
pour une adoption le 20 mars
lors d'une réunion des chefs de
la diplomatie européenne.

Fondé sur des gros achats
communs pour rassurer les in-
dustriels sur la pérennité des
commandes, le projet vise à la
fois à répondre aux besoins im-
médiats de Kiev et à doper les
capacités de l'industrie de dé-
fense européenne à plus long
terme.

Le premier volet, conçu par
les diplomates de l'UE, vise à

utiliser un milliard d'euros puisé
dans la Facilité européenne pour
la paix (FEP), afin de livrer d'ici
quelques semaines des obus en
stocks dans les armées des Etats
membres. Les alliés européens
de l'Ukraine ont déjà abondam-
ment creusé dans leurs stocks
militaires, avec un soutien chiffré
à 12 milliards d'euros, dont 3,6
milliards provenant de la FEP.

Selon des responsables euro-
péens, il y a encore suffisam-
ment d'obus de 155 mm en
stock pour ne pas mettre les

pays de l'UE en danger. Mais les
ministres de la Défense doivent
détailler ce point. Le plan pré-
voit également des commandes
communes pour les armées de
l'UE et de l'Ukraine, visant à in-
citer les fabricants d'obus à aug-
menter leurs capacités. Des pays
comme l'Estonie, qui avait pro-
posé de faire encore plus (quatre
milliards d'euros et un million
d'obus), réclament d'aller plus
loin.

"Selon les besoins ukrai-
niens, il leur faudrait au moins

350.000 obus de 155 mm par
mois", dit à l'AFP Madis Roll, un
responsable du ministère esto-
nien de la Défense. L'UE veut
aussi éviter de voir son plan
freiné par la bureaucratie.

Une des questions reste de
savoir si les commandes doivent
être passées par l'agence de dé-
fense de l'Union européenne, ou
par des Etats membres avec plus
d'expérience de ce type de
contrats.

Autre point de désaccord:
l'hypothèse d'acheter des obus

hors d'Europe - façon d'aller
plus vite selon certains, mais
sans soutenir le complexe mili-
taro-industriel européen, s'in-
quiètent d'autres.

Mais il y a désormais un
consensus au sein des 27 sur le
fait qu'après les nombreuses an-
nées de désinvestissement mili-
taire post-guerre froide et de
conflits dits asymétriques, il faut
se repréparer aux conflits entre
grandes puissances.

"L'industrie européenne
n'est pas préparée aux besoins
d'un conflit de haute intensité",
a mis en garde mardi le commis-
saire européen au marché inté-
rieur, Thierry Breton.

"Notre industrie de la dé-
fense doit activer rapidement le
mode +économie de guerre+",
a-t-il plaidé devant les journa-
listes. Outre des commandes
communes, le commissaire doit
notamment plaider auprès des
ministres du besoin de déblo-
quer davantage de fonds pour
des capacités industrielles et des
prêts favorables.

Les discussions européennes
interviennent alors que le prési-
dent Volodymyr Zelensky vient
d'ordonner à l'armée ukrai-
nienne de renforcer la défense
de la ville de Bakhmout, épicen-
tre des combats menacée d'en-
cerclement dans l'est du pays.

Quatre entreprises parmi les plus
grands noms du secteur des par-
fums et des arômes dans le

monde font l'objet d'une enquête des au-
torités de la concurrence suisse qui soup-
çonnent des ententes illégales sur les prix
et des manoeuvres pour étouffer la
concurrence.

La Commission de la concurrence
suisse (COMCO) "dispose d'indices
selon lesquels plusieurs entreprises ac-
tives dans la production de parfums ("fra-
grances ") auraient violé le droit des
cartels", écrit la COMCO dans un com-
muniqué, citant les entreprises Firmenich
International SA (Genève), Givaudan SA
(Genève), International Flavors & Fra-
grances Inc. (USA) et Symrise AG (Alle-
magne). La Commission européenne
avait fait état mardi soir de cette enquête
en cours mais n'avait pas cité les entre-
prises concernées.

"Il existe des soupçons que ces entre-
prises auraient coordonné leur politique
de prix, empêché leurs concurrents de

fournir des clients déterminés et restreint
la production de certains parfums", ex-
plique encore la COMCO.

Les parfums et arômes sont utilisés
dans la fabrication de nombreux produits,
dont notamment les produits cosmé-
tiques, les produits de soins personnels,
les détergents et les produits de nettoyage
et le marché pèse des milliards de dollars.

"Des perquisitions ont été menées sur
différents sites. Celles-ci ont été effec-
tuées après consultation d'autres autorités
de la concurrence, à savoir la Commis-
sion européenne, l'US Department of
Justice Antitrust Division et la Competi-
tion and Markets Authority britannique",
souligne la Commission suisse.

"Dans le cadre de l'enquête, il sera
examiné s'il existe effectivement des res-
trictions de la concurrence interdites par
le droit des cartels", souligne encore l'au-
torité de la concurrence, en ajoutant que
la présomption d'innocence s'applique
aux entreprises.

La Commission européenne a an-

noncé qu'elle avait mené mardi des ins-
pections inopinées et l'exécutif  européen
dit craindre que "des entreprises et une
association du secteur des parfums dans
le monde entier aient pu enfreindre les rè-
gles de l'UE en matière d'ententes".

La Commission européenne rappelle
aussi que les entreprises qui ont participé
à une entente peuvent bénéficier d'une
immunité ou d'une réduction significative
de l'amende encourue si elles dénoncent
ces pratiques et coopèrent avec les enquê-
teurs. Les deux entreprises suisses citées
dans l'enquête comptent parmi les leaders
dans ce secteur. Fondée en 1895, Firme-
nich est la plus grande entreprise privée
du secteur. Ses maîtres-parfumeurs sont
à l'origine de parfums à succès tels que
Angel (Thierry Mugler), Acqua di Gio
(Armani) ou Flower (Kenzo).

Longtemps très attachée à son indé-
pendance, cette entreprise familiale doit
fusionner avec le néerlandais DSM pour
faire émerger un nouveau géant des par-
fums et arômes.

Firmenich, qui a un exercice décalé,
avait annoncé le 16 février avoir enregis-
tré une hausse de son chiffre d'affaires se-
mestriel de 10,5% sur les six premiers
mois de la période 2022/2023 à 2,4 mil-
liards de francs suisses (2,4 milliards d'eu-
ros) malgré les pressions sur les produits
alimentaires avec l'inflation.

Givaudan a pour sa part bouclé l'exer-
cice 2022 sur une note contrastée, entre
un bond de la parfumerie fine et une
baisse des ventes d'arômes aux Etats-
Unis au second semestre face à un ralen-
tissement de la consommation.

Mais malgré un environnement quali-
fié de "très difficile", le groupe suisse a
enregistré sur l'exercice 2022 un bénéfice
net supérieur aux attentes, en hausse de
4,2% sur un an, à 856 millions de francs,
et un chiffre d'affaires dans la lignée des
prévisions, en hausse de 6,5% à 7,1 mil-
liards de francs.

L'action Givaudan abandonnait 3,2%
mercredi matin sur la place suisse à 2.711
CHF vers 08H15 GMT.

Enquête sur une entente illégale entre les grands du secteur des parfums et arômes

L'UE veut faire le plein d'obus et
d'“économie de guerre” pour l'Ukraine  
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Les femmes devaient mani-
fester en masse  hier à tra-
vers le monde pour

défendre leurs droits bafoués
dans de nombreux pays.

Lors de cette journée interna-
tionale des droits des femmes,
une multitude de rassemblements
est prévue dans les grandes villes
du monde, dont Madrid qui est
habituellement le théâtre d'une gi-
gantesque marée violette.

Talibans au pouvoir en Af-
ghanistan, répression massive de
la contestation provoquée en Iran
par la mort de Mahsa Amini, re-
mise en cause du droit à l'avorte-
ment aux Etats-Unis,
conséquences de la guerre en
Ukraine sur les femmes: les mo-
tifs de mobilisation sont nom-
breux. Les femmes "restent les
premières victimes des guerres et
sous-représentées dans les négo-
ciations diplomatiques", ont dé-
noncé mardi des responsables
officiels devant le Conseil de sé-
curité de l'ONU.

"L'égalité entre les sexes
s'éloigne de plus en plus" et
qu'"au rythme actuel, (l'organisa-
tion) ONU Femmes la fixe dans
300 ans", a déploré lundi le secré-
taire général des Nations unies
Antonio Guterres, prenant
l'exemple de l'Afghanistan où "les
femmes et les filles ont été effa-
cées de la vie publique".

"L'Afghanistan sous les tali-
bans reste le pays le plus répressif
au monde quant aux droits des
femmes", a dénoncé la cheffe de
la Mission d'assistance des Na-
tions unies en Afghanistan

(Manua), Rosa Otounbaïeva, ap-
pelant les talibans à mettre fin
"immédiatement" aux "restric-
tions draconniennes".

Les universités ont rouvert
dans ce pays lundi après la longue
coupure hivernale, mais seuls les
hommes ont pu passer leur seuil,
les femmes n'étant plus autorisées
à étudier depuis le retour au pou-
voir des talibans en août 2021.

L'UE a adopté des sanctions
contre le ministre taliban de l'En-
seignement supérieur Neda Mo-
hammad Nadeem, "responsable
de la violation généralisée du droit
des femmes à l'éducation".

D'autres individus ou entités
responsables de violations des
droits des femmes en Iran, en
Russie, au Soudan du Sud, en Bir-
manie ou en Syrie ont été égale-
ment visés par ces sanctions.

A Londres, le musée Madame
Tussauds devait marquer cette
journée en dévoilant une nouvelle
statue en cire de la suffragette
Emmeline Pankhurst qui, en
1903, fonda la Women's Social
and Political Union, pour reven-
diquer le droit de vote pour les
femmes.

En Europe, des rassemble-
ments étaient prévus hier dans
plusieurs pays comme en France,
où des manifestations pour exiger
"l'égalité au travail et dans la vie"
sont organisées dans environ 150
villes. Un nombre nettement su-
périeur à celui des années précé-
dentes selon les organisateurs.

La contestation était notam-
ment placée sous le signe de la
lutte contre la réforme des re-

traites, accusée d'être injuste en-
vers les femmes.

Ailleurs dans le monde, des
manifestations ont été en re-
vanche interdites comme à La-
hore, dans l'est du Pakistan, pays
conservateur et patriarcal, où les
autorités ont justifié leur décision
par les "panneaux et bannières
controversés" brandis par les ma-
nifestantes abordant des sujets
souvent tabous comme le divorce,
le harcèlement sexuel ou les
menstruations.

A Cuba, faute de pouvoir ma-
nifester librement, les organisa-
tions féministes indépendantes
ont dû contourner, pour leur part
les célébrations officielles en se
mobilisant via une "manifestation
virtuelle" sur les réseaux sociaux

où elles sensibilisent notamment
sur les féminicides.

Au Mexique, c'est sous les slo-
gans "Plus une seule femme as-
sassinée" et "Contre la violence
masculine et le travail précaire"
que les manifestants devaient dé-
filer dans les principales villes du
pays, où 969 féminicides ont été
recensés en 2022, selon les chif-
fres officiels.

En Colombie, des rassemble-
ments étaient prévus pour récla-
mer des mesures contre
l'augmentation du nombre de fé-
minicides, passé de 182 en 2020 à
614 l'année dernière, selon les
données du ministère public.

Le secrétaire d'Etat américain
Antony Blinken et la Première
dame Jill Biden devaient remettre

à Washington le prix de la contri-
bution "à un meilleur avenir" à
"onze femmes extraordinaires du
monde entier".

Les féministes devaient se
mobiliser aussi tout particulière-
ment pour défendre le droit à
l'avortement, remis en cause en
particulier aux Etats-Unis par la
décision de la Cour suprême de
révoquer en juin l'arrêt "Roe v.
Wade" de 1973 garantissant ce
droit. En Europe, ce droit a aussi
été fragilisé récemment en Hon-
grie et en Pologne.

"Nous luttons contre (...) un
patriarcat (...) qui se bat sans répit
contre nos droits, comme l'avor-
tement, que nous avons obtenus
en nous battant", dit le manifeste
de la marche madrilène.

Les femmes manifestent pour leurs
droits menacés à travers le monde

La Chine s'est dite mercredi prête à
aider le Sri Lanka à "alléger le far-
deau de sa dette", après l'annonce

de la restructuration des prêts accordés

par Pékin. Cet accord de restructuration
lève le dernier obstacle au déblocage
pour l'île d'Asie du Sud d'un plan de sau-
vetage du FMI de 2,9 milliards de dollars.

"La Chine est prête à travailler avec
les pays concernés et les institutions fi-
nancières internationales pour jouer un
rôle positif  afin d'aider le Sri Lanka à
faire face à ses difficultés actuelles, à al-
léger le fardeau de sa dette et à parvenir
à un développement durable", a indiqué
à la presse une porte-parole de la diplo-
matie chinoise, Mao Ning.

"La Banque d'import-export de
Chine (Exim), en tant que créancier bila-
téral officiel, a présenté une lettre de ga-
rantie financière au Sri Lanka le 6 mars",
a-t-elle précisé.

Elle était interrogée sur les propos du
président srilankais Ranil Wickreme-
singhe, qui a affirmé mardi que la Chine
avait accepté de restructurer ses prêts au
Sri Lanka.

L'île de 22 millions d'habitants a fait
défaut sur sa dette extérieure de 46 mil-
liards de dollars (43 milliards d'euros) en
avril 2022, pendant une crise écono-
mique sans précédent qui a provoqué des

mois de pénurie de nourriture et de car-
burant au Sri Lanka.

Un peu plus de 14 milliards de dollars
(13,1 milliards d'euros) de sa dette exté-
rieure totale constituent des dettes bila-
térales envers des gouvernements
étrangers, dont 52% à la Chine.

Le Japon et l'Inde, autres grands
créanciers du Sri Lanka avec ceux ras-
semblés au sein du Club de Paris,
avaient déjà donné des assurances sur
leur volonté de réduire le poids de la
dette qui pèse sur l'île. Seule la Chine
n'avait pas encore fait part de ses inten-
tions.

Le gouvernement srilankais s'efforce
d'obtenir du Fonds monétaire internatio-
nal (FMI) un plan de sauvetage de 2,9
milliards de dollars (2,71 milliards d'eu-
ros) pour rétablir les finances publiques
en ruines du Sri Lanka.

Après plusieurs mois de discussions,
cette décision de la Chine ouvre la voie à
une décision du FMI dès le 20 mars.

La Chine prête à aider le Sri Lanka à “alléger le fardeau de sa dette”

LIBÉRATION   JEUDI 9 MARS 20239 Monde
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Ses deux fauteuils de salon en
tapisserie fatiguée à même le
trottoir et le guéridon encom-

bré de tasses de café sont devenus le
symbole de la résistance d’une ville,
Antakya, qui ne veut pas mourir. 

Un mois après le séisme meur-
trier du 6 février qui l’a ravagée sans
laisser une seule de ses rues intactes
et l’a vidée de ses habitants, l’an-
cienne Antioche, dans le Sud de la
Turquie, trouve une lueur d’espoir
chez Serkan Sincan, l’antiquaire de la
rue Kurtulus, qui réchauffe les
coeurs à coup de cafés serrés et de
tubes de Pink Floyd.  “Je suis revenu
trois jours après (le séisme). 

Tous ceux que je croisais me di-
saient, la Grande mosquée est à
terre, la rue du Palais est à terre,
l’église protestante, le palais du gou-
verneur... Serkan abi, mon frère, ta
boutique est finie... Moi aussi je me
sentais sombrer”, raconte l’antiquaire
de “Nostaljik Dükkan” (boutique de
la Nostalgie), en énumérant les sites
iconiques de la vieille ville. “Mais la
maison était toujours debout et je me
suis dit: Allah est grand!”, rit-il, calé
entre un portrait du fondateur de la
république turque Mustafa Kemal et
une copie amateur du “Cri” d’Ed-
vard Munch, sous le drapeau turc ac-
croché à la façade. 

L’antiquaire de 51 ans prend alors
ses quartiers au-dessus de la bou-
tique, dans cette ancienne demeure
plus que centenaire qui fut la pro-
priété d’une famille chrétienne d’An-
tioche, restée intacte quand tout s’est
effondré alentour. “D’ordinaire j’ha-
bite dans un appartement normal”,
précise-t-il, casquette rouge vissée
sur le regard bleu.

 La ville est entièrement plongée
dans le noir et le quartier désert. A
moitié rassuré le premier soir, il al-
lume un feu qui, rapidement, attire
les volontaires, les soldats et policiers
en patrouille ainsi que les rares pro-
meneurs qui viennent avec douleur
contempler le désastre: les belles
maisons de pierre blonde éboulées,
les tables des restaurants chic encore
dressées sous les poutres écroulées,
leur café familier... Même les chats
perdus qui se faufilent dans le chaos
des ruines trouvent rapidement le
chemin de Nostaljik Dükkan - où les
attend toujours une assiette de cro-
quettes. 

Miraculeusement, le capharnaüm
de la boutique, dispersé entre ses pe-
tits salons et noyé de poussière, a ré-
sisté aux mouvements de colère de la
terre. Les petites tables sont cou-
vertes de bibelots, de porcelaine, de
vases et de plateaux en argent, les

murs de tapisseries allégoriques et de
croûtes orientalistes. 

“La musique, j’ai commencé la
semaine dernière quand les ouvriers
des telecom m’ont branché sur leur
installation”, précise Serkan Sincan
qui alterne selon les heures opéra,
rock et variété turque. 

Il fait aussi office de muezzin, à
voix nue, les imams ayant déserté -
“ils ont eu la frousse” se marre-t-
il. Antioche, Antakya, Hatay: la ville
située à un jet de pierre de la Syrie,
un temps française sous le mandat
(1920-1939), a toujours mêlé musul-
mans, chrétiens, juifs, arabes, armé-
niens... un symbole de diversité
culturelle et religieuse, creuset de
communautés cher au coeur de ses
habitants. “Hatay, j’en fais une affaire
personnelle”, aurait martelé Mustafa
Kemal Atatürk, exigeant lors des né-
gociations sur le tracé des frontières
de la Turquie moderne qu’Antakya
lui soit attribuée - malgré la contes-
tation syrienne. 

“Pour nous, tout le monde est sur
le même plan”, insiste Serkan Sincan
qui vénère le père de la nation.
Même si les multiples tremblements
de terre subis à travers les siècles et
les vicissitudes du temps —telle la
proximité du conflit syrien— ont en-
tamé cette belle idée. Pour l’heure, il

s’y accroche et son carré de trottoir
est devenu l’unique lieu de socialisa-
tion dans la ville blessée. 

“J’avais l’habitude de venir ici, la
veille du tremblement de terre j’y
avais acheté un livre pour enfants...
Quand j’ai vu que la boutique était
toujours debout, j’ai repris espoir
pour la première fois”, confie Özgel
Eser, une institutrice âgée de 36
ans. Un bénévole de la ville de
Konya (centre-ouest) s’arrête dépo-
ser des douceurs de sa ville; un
groupe de copains de Besiktas, quar-
tier populaire d’Istanbul, accourus
comme bénévoles se retrouve là
chaque soir. 

Un pick-up d’Izmir dépose des
repas chauds pour toute la compa-
gnie. Serkan Sincan s’attend à ce que
les autorités lui demandent d’évacuer
la Nostaljik Dükkan quand commen-
ceront les travaux de rénovation —
et, avant eux, de déblaiement. “Je
cherche un nouveau lieu, plus grand:
on était six antiquaires à Antakya, je
suis le dernier, les autres ont été dé-
truits ». 

A la nuit tombée, Serkan Sincan
se lève et, les mains en porte-voix,
entame l’adhan, l’appel à la prière, en
descendant la rue Kurtulus rendue à
l’obscurité.

Po
rt

ra
it Serkan 

Sincan
L’antiquaire
d’Antakya 
qui refuse 
d’abandonner 
sa ville
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12:00 : Midi Infos
13:30 : Croissance Verte 
14:00 : Midi Infos
15:30 : Questions ÉCO 
16:00 : Midi Infos
16:30 : On s'dit tout
17:00 : Midi Infos
17:30 : Hebdo-Santé 
18:00 : Soir Infos
18:30 : On s'dit tout 
19:00 : Soir Infos
19:30 : Questions ÉCO
20:00 : Soir Infos
21:35 : Croissance Verte 
22:00 : Soir Infos
22:30 : L'CLUB
23:00 : Soir Infos
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Mots fleches 
Par Abou Salma

abousalma10@gmail.com

Solution mots fleches d’hier

’

’
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Horizontalement.
i. Ceux-là,  ils nous évitent de voir trente-six
chandelles. 
ii. Mise de coté̂ ́- Prît l'eau.
iii. Toujours plus ultra. a lire en premier. -Tête
bêche.
iV. Fait d'hiver. - Un objectif de la guerre du golf. 
V. Label du clochard (3 mots).
Vi. Sans force. - il ne manque pas de classe.
Vii. Les hommes de londres. - il se rit des Dames.
- Flutê d'alors.
Viii. N'avait pas son pareil pour jouer aux
dames.- Familier de l'opéra et deux fois plutôt
qu'une.
iX. En phase. - Le coucher du Roi. -Gravé dans
le marbre.
X. Qu'est-ce qu'elles peuvent nous exciter ! (3
mots).

VertiCalement.
1. Tapage nocturne.
2. Compétent. - article de cuisine.
3. Qu'est-ce qu'elle peut nous exciter !
4. Vise au coeur. -On le met dans le domaine du
revê. - ou l'on a perdu le nord.
5. A la pointe du combat (3 mots).
6. Son père était Pieux. - Desórmais inutile.
7. Plus elles sont sympathiques, moins on peut
les voir. - Edward pour rose.
8. S'en prendre au Roi. - On la met en cartes.
9. Ce n'est pas avec la main qu'on le flatte. - Cé-
rémonie funèbre .
10. Négation. - A l'origine de la guerre des bou-
tons. 
11. Désormais privatisée en italie. -
Chatêaud'eau. 
12. Cliche.́

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier
’

’

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même case,

la même ligne ou la même colonne.
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Les nouvelles technologies de
l’information et de la com-
munication (NTIC) appor-

tent confort et progrès. Cependant,
la prolifération de celles-ci n’a pas
que des avantages. Le revers de la
médaille est qu’elles contribuent
aussi à l’émergence de la violence
numérique, sous toutes ses formes,
à l’égard des femmes.

C’est ce qui ressort sans équi-
voque de la récente note d’informa-
tion du Haut-commissariat au plan
(HCP), publiée à l’occasion de la
Journée mondiale de la femme -
2023, placée, cette année, sous le

thème «Pour un monde digital inclu-
sif : innovation et technologies
pour l’égalité des sexes ».

En effet, selon une de analyse de
l’organisme public, « avec cette pro-
lifération des NTIC et l’expansion
des réseaux sociaux, la violence nu-
mérique, sous toutes ses formes, a
émergé », souligne-t-elle dans cette
publication dont l’objet est d’appor-
ter un éclairage sur les inégalités
hommes-femmes en matière d’accès
aux outils numériques et de cyber-
violence à l’égard des femmes et des
filles dans les espaces numériques. 

Il ressort des données publiées
par le HCP qu’« avec une prévalence
de 14%, près de 1,5 million de
femmes sont victimes de violence
électronique aux moyens de cour-
riels électroniques, d’appels télépho-
niques, de SMS, etc.  », indique le
HCP de même source.

« Le risque d’être victime de ce
type de violence est plus élevé parmi
les citadines (16%), les jeunes
femmes âgées de 15 à 19 ans (29%),
celles ayant un niveau d’enseigne-
ment supérieur (25%), les céliba-
taires (30%) et les élèves et
étudiantes (36%) », précise-t-il. 

Dans sa note, le Haut-commis-
sariat précise que cette forme de vio-
lence est dans 73% des cas le fait
d’un homme inconnu. 

Quant au reste des cas de cyber-
violence, il est intéressant de consta-
ter qu’« il revient, à part égale de près
de 4%, à des personnes ayant un lien
avec la victime notamment le parte-
naire, un membre de la famille, un
collègue de travail, une personne
dans le cadre des études ou un(e)

ami(e) », souligne le Haut-commis-
sariat de même source.

En fin de compte, « cette forme
de violence contribue à hauteur de
19% à l’ensemble des formes de vio-
lence à l’égard des femmes », conclut
l’institution publique précisant que
cette contribution s’élève à 34%
pour les filles âgées de 15 à 19 ans et
à 28% pour les femmes âgées de 20
à 24 ans.

Dans sa note, le Haut-commis-
sariat constate toutefois une amélio-
ration de l’accès des femmes aux
NTIC. Pour preuve, entre 2015 et
2020, la part des femmes, âgées de 5
ans et plus, possédant un téléphone
mobile est passée de 92,2% à 94,9
% ; tandis que celle des hommes est
passée de 95,5 % à 96,4% sur la
même période. 

A noter que, durant le confine-
ment, « le temps moyen d’utilisation
des Smartphones, des tablettes ou
ordinateurs pour la communication,
la socialisation et les loisirs à travers
les réseaux sociaux a été de 1h40mn
pour les personnes âgées de 15 ans
et plus, 1h57mn par les hommes et
1h23mn les femmes, 2h01mn en mi-
lieu urbain et 1h01mn en milieu
rural », rappelle le HCP. 

Selon les résultats de l’enquête
par Panel sur les répercussions de la
pandémie COVID-19 sur la situa-
tion des ménages, réalisée par le
HCP en trois passages entre 2020 et
2022,  ce temps été plus long parmi
les jeunes de 18 à 24 ans (3h05mn),
parmi ceux ayant le niveau d’ensei-
gnement supérieur (3h01mn) et ceux
en cours d’études ou de formation
(3h30mn), précise l’organisme.  

Le HCP rapporte, en outre,
qu’avant le confinement, plus de la
moitié des Marocains (51,5%) y ont
consacré « plus de temps, 53,3% des
hommes et 49,4% des femmes,
38,2% autant de temps, 38,4% des
hommes et 37,8% des femmes, et
8,8% moins de temps, 7,1% des
hommes et 10,8% des femmes ». 

Par ailleurs, poursuit le Haut-
commissariat, 1,5% de la population,
1,2% des hommes et 2% des
femmes, ont exercé cette activité
pour la première fois pendant cette
période.

La détention d’un compte ban-
caire demeure marquée par un net
écart entre les deux sexes

Autre constat : à la sortie de la
crise sanitaire, il a été constaté que
« ce temps moyen a baissé à 48mn,
54mn pour les hommes et 42mn
pour les femmes, 1h0mn pour les ci-
tadins et 26mn pour les ruraux ». 

Et le HCP de préciser : 1h35mn
pour les personnes ayant le niveau
des études supérieures, contre 17
min pour les sans niveau scolaire,
1h45mn pour les étudiants contre
50mn pour les actifs occupés et
37mn pour les femmes au foyer,
1h31mn pour les jeunes de 15 à 24
ans contre 36mn pour les personnes
âgées de 45 à 59 ans.

Enfin, toujours selon le Haut-
commissariat, « au plan de la banca-
risation, la détention d’un compte
bancaire demeure marquée par un
net écart entre les deux sexes : 71%
des bancarisés âgés de 15 ans et plus
sont des hommes et 29% des
femmes.

Alain Bouithy

Marrakech : Hausse 
de 0,8% de l’IPC 
en janvier dernier

L’indice des prix à la consomma-
tion (IPC), dans la ville de Marrakech,
a connu, au cours du mois de janvier
dernier, une hausse de 0,8% par rap-
port au mois précédent, en passant de
115,4 à 116,3.

Cette variation est le résultat de la
hausse de 1,8% de l’indice des pro-
duits alimentaires et d’une baisse de
0,1% de l’indice des produits non ali-
mentaires, a indiqué la Direction régio-
nale du Haut-Commissariat au plan
(HCP) à Marrakech-Safi dans sa note
de synthèse sur l’évolution de l’IPC
dans la ville de Marrakech entre dé-
cembre 2022 et janvier 2023.

Les indices des classes alimen-
taires ont enregistré entre décembre
2022 et janvier 2023, une hausse no-
tamment pour les prix des «Poissons
et Fruits de mer» avec 6,1%, des
«Fruits» avec 3,8%, des «Viandes» avec
2,7%, des «Légumes» avec 2,4%, du
«Lait, Fromage et Œufs » avec 2,1%,
des «Huiles et graisses» avec 0,7%, des
«Eaux minérales, Boissons rafraichis-
santes, Jus de fruits et de légumes
(ND)» avec 0,5%, du «Pain et céréales»
avec 0,4% et du «Sucre, Confiture,
Miel, Chocolat et Confiserie» avec
0,3%, précise la même source.

Comparé au même mois de l’an-
née précédente, l’IPC du mois de jan-
vier 2023 dans la ville de Marrakech, a
enregistré une hausse de 10,2% en
passant de 105,5 à 116,3, conséquence
de la hausse de l’indice des produits ali-
mentaires de 19,9% et de celui des
produits non alimentaires de 3,3%,
rapporte la MAP.

Les hausses des produits alimen-
taires observées au cours du mois de
janvier 2023 comparé au même mois
de l’année précédente, concernent
principalement les «Légumes» avec
36,5%, les «Huiles et graisses» avec
35,2%, les «Fruits» avec 33,2%, le
«Lait, Fromage et Œufs » avec 20,3%,
le «Pain et céréales» avec 13,4%, les
«Viandes» avec 12,0%, les «Poissons et
fruits de mer » avec 11,6%, les «Eaux
minérales, Boissons Rafraîchissantes,
Jus de Fruits et de Légumes (ND)»
avec 7,3%, le «Café, thé et cacao» avec
4,5% et le «Sucre, Confiture, Miel,
Chocolat et Confiserie» avec 3,3%.

Concernant les variations des pro-
duits non alimentaires enregistrées au
cours du mois de janvier 2023 com-
paré au même mois de l’année précé-
dente, elles vont d’une hausse de 0,1%
pour la «Santé» à 8% pour le «Trans-
port».

Au niveau national, l’IPC a connu,
au cours du mois de janvier 2023, une
hausse de 0,5% par rapport au mois
précédent.

Cette variation est le résultat de la
hausse de 1,4% de l’indice des pro-

Quand la junte féminine subit 
le revers de la médaille 

Les NTIC, 
une avancée 
technologique
à double 
tranchant pour
les femmes

L’usage des 
nouvelles 
technologies de
l’information et de
la communication
contribue à 
hauteur de 19% 
à la violence 
à l’encontre 
des femmes 

“
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Une évolution qui converge avec
les objectifs de l'agenda 2063

de l’Union africaine pour un conti-
nent plus intégré et plus uni

Le Maroc arrive en tête des pays
africains au niveau de la dynamique
ferroviaire, a souligné, mardi à Mar-
rakech, le président de l'Union in-
ternationale des chemins de fer
(UIC), Krzysztof  Mami ski.

Intervenant à la 11è édition du
Congrès mondial de l'UIC sur la
grande vitesse tenu sous le thème
"La grande vitesse ferroviaire : la
bonne vitesse pour notre planète",
M. Mami�ski a relevé que les nou-
velles infrastructures dédiées au
transport, réalisées au Maroc, té-
moignent de cette dynamique, qui
converge avec les objectifs de
l'agenda 2063 de l’Union africaine
pour un continent plus intégré et
plus uni, rapporte la MAP.

L’un des aspects de cette vision
consiste à développer des lignes de
trains à grande vitesse en vue de

fluidifier le trafic des marchandises
et des services et la mobilité des
personnes, a-t-il ajouté, relevant que
l’UIC renouvelle son soutien plein
et entier à cette vision pertinente du
Maroc. M. Mami�ski a indiqué que
l’objectif  consiste à renforcer la
connexion ferroviaire et à réduire le
coût de transport ainsi qu’à dimi-
nuer  la pression croissante sur les
systèmes de transport actuels et fu-
turs.

Et de faire remarquer que les
solutions adoptées pour les lignes
de trains à grande vitesse adaptées à
la croissance de la mobilité durable
sont en permanente évolution, met-
tant en relief  la pertinence de la thé-
matique du congrès, qui se penche
sur l’évolution du développement
actuel des trains à grande vitesse à
l’échelle mondiale.

Dans ce contexte, il a noté que
le réseau mondial des lignes de
trains à grande vitesse a connu une
évolution importante en dépit des

répercussions négatives de la pan-
démie de  Covid-19, passant de
44.000 km en 2020 à 59.000 km en
2022, soit une évolution de plus de
30%, relevant que le nombre de
pays ayant adopté ce mode de trans-
port ne cesse d’augmenter.

S’agissant des défis mondiaux à
relever aujourd’hui, il a cité certains
se rapportant aux systèmes de trans-
port, à la décarbonation de l’écono-
mie aux niveaux national, local et
mondial, à l’instauration d’une nou-
velle situation économique, en plus
de défis politiques exigeant de nou-
velles activités et solutions liées à la
mobilité pour la lutte contre les
changements climatiques, appelant
tous les intervenants dans le secteur
de la mobilité à davantage d’impli-
cation pour rechercher toutes les
solutions innovantes selon la mé-
thodologie de l’UIC fondée sur les
valeurs de solidarité, d’unité et
d'universalité.

Placée sous le Haut Patronage

de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, la 11è édition du Congrès mon-
dial de l'UIC sur la grande vitesse
connait la participation de représen-
tants d’organisations ferroviaires in-
ternationales, de responsables
gouvernementaux, de dirigeants
d’entreprises ferroviaires, d'experts,
de gestionnaires spécialisés dans le

rail grande vitesse, de chercheurs, et
d’industriels du ferroviaire.

Organisé sous l’égide de l’UIC
et de l’Office national des chemins
de fer (ONCF), le Congrès mondial
de l'UIC comporte des tables
rondes, des sessions parallèles, outre
une journée entièrement dédiée à
des visites techniques.
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La mise en œuvre du plan d’action du
Maroc pour se conformer aux normes

du Groupe d'Action Financière Internatio-
nale (GAFI) est le fruit d’une mobilisation et
d’une coordination à l’échelle nationale, as-
surées dans le cadre d’une Commission in-
terministérielle présidée par le Chef  du
gouvernement, a affirmé Nabil Badr, adjoint
à la responsable de supervision bancaire de
Bank Al-Maghrib (BAM).

Des plans d’action sectoriels ont été dé-
ployés pour que les différentes parties pre-
nantes concernées, départements ministériels
et autorités, mettent en œuvre les actions re-
levant de leurs attributions, a souligné M.
Badr dans une interview accordée à la MAP.

Il a, dans ce sens, mis en exergue l’insti-
tution d’une Commission nationale chargée

de l’application des Sanctions financières ci-
blées (SFC), et composée des représentants
de l’ensemble des autorités et administrations
concernées, ainsi que la mise en place d’une
supervision basée sur les risques par les au-
torités de contrôle du secteur des entreprises
et professions non financières désignées
(EPNFD), en tant que chantiers prioritaires
mis en place pour atteindre les objectifs es-
comptés. Et de noter que les autorités de
contrôle du secteur financier avaient déjà
adopté depuis plusieurs années une ap-
proche basée sur les risques dans leur pro-
cessus de contrôle. Celle-ci a davantage été
renforcée pour couvrir le respect par les ins-
titutions financières des obligations relatives
à l’application des SFC.

En ce qui concerne l’amélioration et la

diversité des déclarations de soupçon, M.
Badr a fait savoir qu’elles sont le résultat d’ac-
tions de formation et de sensibilisation orga-
nisées au profit des assujettis relevant du
secteur financier, ainsi que d’échange d’ex-
périences entre les acteurs de l’écosystème.

Ces progrès reflètent également la so-
phistication des outils de monitoring des
opérations et de surveillance des risques et
un renforcement de la veille sur l’évolution
des techniques de blanchiment de capitaux
et de financement du terrorisme, a-t-il pour-
suivi.

Le responsable a, par la même occasion,
relevé que la sortie du Maroc de la liste grise
du GAFI aura des "impacts positifs" sur
l’économie et le système financier marocain,
à travers notamment la consolidation de la

réputation du pays, le renforcement de son
éligibilité aux opérations de financement de
bailleurs de fonds étrangers, la consolidation
des relations de correspondent Banking
entre les banques marocaines et les banques
étrangères et l'allégement des formalités et
délais de traitement des transactions finan-
cières et commerciales avec l'étranger.

Il a également relevé l’impératif  d’une
mise en conformité permanente par rapport
aux normes internationales qui sont en
constante évolution au regard de la sophisti-
cation des techniques et moyens utilisés par
les criminels, outre le maintien de la mobili-
sation et de la coordination au niveau natio-
nal entre les secteurs public et privé, en tant
que moyens pour accompagner ces dévelop-
pements.

Le Maroc, en tête des pays africains 
au niveau de la dynamique ferroviaire

Le Maroc, représenté par la startup "Corail", a
remporté la médaille d'or au 13e Salon international
des inventions du Moyen-Orient (IIFME), qui s'est
tenu récemment dans l'Etat du Koweït, avec la par-
ticipation de 235 inventeurs représentant 40 pays
arabes et étrangers. L'entreprise marocaine "Corail"
a été couronnée de l'or en reconnaissance de son in-
novation unique qui permet aux acheteurs en ma-
gasin de numériser les tickets d'achat sur leur
application mobile, en s'affranchissant du processus
d'impression traditionnel. Le directeur exécutif  de
l'entreprise Moulay Abdellah Jalal a exprimé, dans
un communiqué, sa fierté de ce prix, soulignant que
le Salon organisé par le Club scientifique du Koweït

est l'un des plus réussis. Plusieurs délégations arabes
et internationales et des ambassadeurs ainsi que des
membres de la communauté marocaine, des inves-
tisseurs du Koweït et des pays du Golfe et la Cham-
bre de commerce et d'industrie du Koweït, ont visité
le pavillon marocain et exprimé leur admiration
pour la capacité et la créativité des inventeurs ma-
rocains. Au cours de cette cérémonie, à laquelle a
pris part l'ambassadeur du Maroc au Koweït, Ali Be-
naissa, le ministre koweïtien de l'Information et mi-
nistre d'Etat chargé de la Jeunesse, Cheikh Salman
Sabah Salem Al-Hamoud Al-Sabah, a rendu un vi-
brant hommage aux inventeurs vainqueurs du
Salon.

Le dirham s'est apprécié par rapport
au dollar, selon la note d’Attijari Global
Research (AGR) « Weekly Mad Insights
– Currencies » de la période du 27 fé-
vrier au 3 mars 2023.

La paire USD/MAD a baissé ainsi
de 0,14% passant de 10,41 à 10,39, sou-
ligne AGR, notant que cette évolution
s’explique par un effet panier de -0,13%
en lien avec l’appréciation de l’euro cette
semaine.

L’effet marché demeure quasi-neu-
tre, relève AGR, précisant que les
spreads de liquidité du dirham sont res-
tés quasi stables cette semaine à 3,35%.

Pour leur part, les flux imports de-

meurent toujours plus importants que
les flux exports. Ces spreads élevés exer-
cent des pressions sur le dirham.

"Ils se justifient par la persistance du
contexte inflationniste à l’échelle inter-
nationale", explique la même source.

Par ailleurs, la volatilité de la paire
EUR/USD reste principalement sensi-
ble à l’évolution de l’inflation aux Etats-
Unis et en zone euro. "Nous
recommandons aux exportateurs en
dollar de réduire leur exposition aux
opérations de couverture à CT afin de
bénéficier de la stabilité ponctuelle de la
paire USD/MAD", indiquent les ana-
lystes d'AGR. 

Une startup marocaine remporte la médaille d'or au
Salon international des inventions au Koweït

La conformité aux normes du GAFI, fruit
d'une mobilisation à l’échelle nationale

Le dirham s’apprécie par rapport au dollar
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La présidente de la Ligue des écri-
vaines du Maroc et présidente du

comité préparatoire du congrès consti-
tutif  de la Ligue des écrivaines
d’Afrique, Badia Radi, a déclaré, mardi
à Rabat, que cette nouvelle organisa-
tion est un projet intellectuel qui aspire
à faire du continent africain un conti-
nent solidaire et culturellement intégré.

Lors d’une conférence de presse
présentant les préparatifs du congrès
constitutif, qui se tiendra jeudi à Rabat,
sous le thème "Pour renforcer les voies
de partenariat culturel africain", Mme
Radi a indiqué que cette Ligue, nouvel-
lement créée, vise à faire connaître le
patrimoine littéraire africain exception-
nel qui traduit un continent fier de sa
culture et qui envisage l’avenir avec
confiance.

Au cours de cette rencontre, à la-
quelle ont participé des membres du
bureau exécutif  de la Ligue des écri-
vaines du Maroc ainsi que des mem-
bres de la commission préparatoire du
congrès constitutif  de la Ligue des
écrivaines d’Afrique, Mme Radi a sou-
ligné que l'idée de créer cette institu-
tion traduit l’ambition de tout un
continent à faire connaitre davantage
sa culture riche et diversifiée et à pro-
mouvoir la coopération, l'échange et le
partage d'expériences culturelles di-
verses.

Le Congrès constitutif  de la Ligue
des écrivaines d'Afrique verra la parti-
cipation de conférencières issues d'une

quarantaine pays africains et 130 écri-
vaines et conférencières marocaines,
dont des MRE, a-t-elle noté, souli-
gnant qu’il s’agit d’un grand projet in-
tellectuel et culturel, dont la
préparation a été assurée par la Ligue
des écrivaines du Maroc pendant des
mois, en partant de plusieurs rencon-
tres d'échange et dialogues intellectuels
et culturels organisés avec un groupe
d'écrivaines arabes et africaines à tra-
vers les différentes branches de la
Ligue et les différents pays du monde.

De son côté, Mme Zhor Karam
du comité préparatoire du congrès, a
indiqué dans une déclaration à la MAP,
que cette conférence de presse vise à
impliquer les médias marocains pour
faire connaitre le congrès constitutif

de la Ligue des écrivaines d’Afrique,
qu'abritera la Bibliothèque nationale
du Royaume du Maroc ; tout en quali-
fiant les médias de partenaire essentiel
dans ce projet culturel, elle a relevé que
cette conférence est l’occasion de faire
le point sur le déroulement des travaux
de sa commission préparatoire.

Mme Fatiha Ndiaye, chargée des
relations avec l'Afrique au sein du co-
mité préparatoire du congrès a, quant
à elle, estimé que le Congrès
constitutif  de la Ligue des écrivaines
d'Afrique est un projet de développe-
ment pour renforcer la coopération
Sud-Sud et une initiative qui contri-
buera principalement à renforcer une
diplomatie culturelle capable d'influen-
cer les sociétés africaines, et à remédier

à certains stéréotypes dans les pays de
cette région.

Le congrès sera marqué particuliè-
rement par la ratification du projet de
la Ligue des écrivaines d’Afrique "qui
œuvre à unifier les voix culturelles et
intellectuelles des femmes africaines et
à l'introduction de la diversité cultu-
relle et du multilinguisme dans le
continent, ainsi qu'à la création de
ligues locales dans tous les pays, afin
qu'elles servent de pont de partage, de
solidarité et de coopération Sud-Sud".

Ce congrès constitutif  se conclura
par la présentation de la présidente du
bureau permanent de la Ligue des écri-
vaines d'Afrique au Maroc et des pré-
sidentes des ligues locales des
écrivaines d'Afrique.

La Ligue des écrivaines d'Afrique, un projet intellectuel au
service d'un continent solidaire et culturellement intégré

L      
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force cette année, avec
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Les enjeux et défis liés à la protec-
tion, à la valorisation et à la préser-
vation du patrimoine culturel

marocain ont été au centre d’un séminaire
national tenu, mardi à Rabat, à l’initiative
de l'association de protection et de pro-
motion du patrimoine marocain. 

Ce séminaire sur "la citoyenneté et le
patrimoine culturel marocain", auquel a
pris part une pléiade de professeurs, d’ac-
teurs associatifs, d’avocats et d’experts en
patrimoine, a été l’occasion de sensibiliser
l’opinion publique quant à l'importance
de la protection du patrimoine culturel
marocain, et d'apporter un éclairage sur
les efforts consentis pour sa sauvegarde.

S’exprimant à cette occasion, le minis-
tre de la Jeunesse, de la Culture et de la
Communication, Mohamed Mehdi Ben-
said a souligné que "le secteur du patri-
moine culturel bénéficie d’une grande
attention royale", relevant que le Royaume
du Maroc, conformément aux Hautes

orientations royales, déploie des efforts
importants pour la protection de son pa-
trimoine culturel, à travers un certain
nombre d'initiatives juridiques et cultu-
relles aux niveaux national et internatio-
nal.

"La préservation du patrimoine cultu-
rel marocain fait partie des valeurs de la
citoyenneté, étant donné qu’il reflète notre
riche histoire", a indiqué M. Bensaid, ap-
pelant, dans ce sens, “à éduquer et à sen-
sibiliser les jeunes autour des enjeux de sa
sauvegarde".

M. Bensaid a également fait observer
que son département a mené plusieurs ini-
tiatives et projets en matière de préserva-
tion et de valorisation du patrimoine
culturel, citant le lancement du 'label
Maroc’, l’organisation de séminaires scien-
tifiques autour du patrimoine et de l'ar-
chéologie, outre la mise en place d’un
certain nombre de procédures au niveau
juridique.

De son côté, le directeur du Patri-
moine culturel au sein du ministère de la
Jeunesse, de la Culture et de la Commu-
nication, Youssef  Khiara, s’est attardé
dans sa présentation sur le développement
et l’histoire du patrimoine culturel, les
principaux éléments du patrimoine cultu-
rel marocain, sa richesse, sa diversité ainsi
que les menaces qui pèsent sur cet héri-
tage culturel.

Soulignant "la grande attention" ap-
portée à travers l'histoire par le Maroc à
son patrimoine, M. Khiara a indiqué que
cette prise de conscience s'est illustrée en
1912 avec la publication du Dahir Chéri-
fien relatif  à la conservation des monu-
ments historiques et des inscriptions
historiques.

Dans ce sens, il a appelé les jeunes ci-
toyens à "approfondir leurs connaissances
sur le patrimoine culturel national afin de
parer à toute tentative d’usurpation, de
spoliation et de trafic illicite des biens cul-

turels au Maroc".
Ce séminaire national, organisé en

partenariat avec le ministère de la Jeu-
nesse, de la Culture et de la Communica-
tion, a également été marqué par des
présentations portant sur le cadre juri-
dique du patrimoine culturel au niveau na-
tional et international ainsi que sur la
protection du patrimoine sur le plan nu-
mérique.

Cet événement s'inscrit dans le cadre
du programme d’action annuel de l'asso-
ciation de protection et de promotion du
patrimoine marocain, en vue de contri-
buer à la sensibilisation de l’opinion pu-
blique sur le patrimoine culturel marocain
et à la formation des jeunes sur cette ques-
tion et sur les enjeux de sa protection,
d'alerter l’opinion publique sur toute ten-
tative de spoliation ou d’appropriation
d’un des éléments de ce patrimoine ainsi
que de promouvoir la culture marocaine
à l’échelle continentale et internationale.

La protection et la valorisation du patrimoine culturel
marocain au centre d'un séminaire à Rabat 
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Le vernissage de l'exposition "La
vie…des lignes" de Laila Naji a eu

lieu, mardi, à la Galerie Mohamed El
Fassi de Rabat, à l’occasion de la célé-
bration de la journée mondiale de la
femme.

Dédiée spécialement aux femmes,
cette exposition a été organisée afin de
jeter la lumière sur les difficultés ren-
contrées par les femmes et sur leur
combat au quotidien. 

Convoquant une palette de cou-
leurs diversifiée tout en étant portée par
son inspiration et son imagination dé-
bordante, Laila Naji s'est servie des
couleurs et des mélanges pour raconter,
en peinture, la vie quotidienne et les
émotions des femmes qu’elle repré-
sente.

Ainsi, elle fait voyager le visiteur, au
fil de son exposition, dans un monde
artistique où la réalité se fond dans le
moule de l’art pour exprimer les souf-
frances des femmes et sensibiliser le vi-
siteur à leur bien-être intérieur.

Dans une déclaration à M24,
chaîne d’information en continu de la
MAP, l’artiste Laila Naji s’est dit très
heureuse d’ouvrir le mois de mars avec
une exposition qui célèbre la journée
mondiale de la femme.

“Cette exposition exprime spécia-
lement ce que je ressens face à certaines
douleurs que subissent les femmes”, a-
t-elle souligné, expliquant que la pre-
mière partie de celle-ci est inspirée des
statues de femmes présentes dans plu-
sieurs pays occidentaux.

En tant que militante engagée, Laila
Naji rejette “l’objectification de la
femme” dans ses tableaux et met en
scène “un corps qui souffre, qui vit et
qui aspire à une meilleure situation”
dans des représentations à la fois pu-
diques et lourdes de sens. 

La deuxième partie de son exposi-
tion a, quant à elle, été dédiée aux “jar-
dins secrets”, où l'artiste a mélangé la
nature, les ombres et les couleurs som-
bres et claires, pour exprimer les états
d’âmes des femmes, leurs peurs et leurs
angoisses à travers une théâtralisation
par la peinture de leurs problèmes, tout
en laissant au visiteur le soin d'interpré-
ter son œuvre de la manière qu’elle sou-

haite. Dans ses débuts, Laila Naji ap-
préciait particulièrement le réalisme ap-
porté par le figuratif  en prenant pour
modèles des moments et des lieux de
la vie courante.

A partir de 2010, elle s’est peu à
peu affranchie des conventions et a
tenu à s’exprimer autrement en passant
à l’abstrait pour donner plus de liberté
à son pinceau.

Inspirée par les techniques et le jeu
de lumière de Van Gogh, Cézanne,
Monet, Turner ainsi que d’autres ar-
tistes impressionnistes et fauvistes,
Laila Naji met la femme au cœur de ses
préoccupations artistiques et cultu-
relles.  

        
      

Johnny Depp
Il est désormais trop tard pour acquérir une des toiles

de Johnny Depp. L'acteur et musicien vend depuis
quelques jours dans une galerie londonienne, des sérigra-
phies en édition limitée de son cru, représentant ses "amis
et héros", selon le titre de la collection, Bob Marley, River
Phoenix, Hunter S. Thompson et Heath Ledger.

Ces sériegraphies, commercialisées entre 4.500 et
17.500 livres (entre 5000 et 19.700 euros) se sont toutes
vendues en quelques jours, rapportant à l'acteur 4,5 mil-
lions de livres (5 millions d'euros), selon le Times.

"J'ai toujours utilisé l'art pour exprimer mes senti-
ments et réfléchir à ceux qui comptent le plus pour moi,
comme ma famille, mes amis et les personnes que j'ad-
mire, explique-t-il sur le site de la galerie Castle Fine Art.
Mes peintures entourent ma vie, mais je les ai gardées
pour moi et je me suis limité. Personne ne devrait jamais
se limiter.

Johnny Depp a précédemment immortalisé Elizabeth
Taylor, Bob Dylan, Al Pacino et Keith Richards, dans une
précédente série.

Johnny Depp, qui vient de finir le tournage du dernier
film de Maïwenn, dans lequel il incarne Louis XV, a ré-
cemment perdu son partenaire musical, le grand guitariste
Jeff  Beck, avec qui il a sorti un album et écumé la scène
des festivals l'été dernier.

"Avant d'être acteur et avant d'être musicien, l'art a
toujours été un exutoire important pour sa créativité",
peut-on lire sur le site de la galerie londonienne. "Si ses
talents d'acteur sont évidemment à la base de sa célébrité,
l'accueil récent réservé à sa musique avec Hollywood
Vampires et Jeff  Beck l'a encouragé et enhardi à partager
son art".

Mais c'est surtout dans la rubrique judiciaire que
Johnny Depp s'est récemment illustré, en raison du reten-
tissant procès, au printemps dernier, qui l'a opposé à son
ex-femme, l'actrice Amber Heard.

L'avant-dernier épisode de "The last of
us", le plus visionné de la saison
La "Last of  Us mania" bat tou-

jours son plein. Le huitième
épisode, diffusé dimanche soir

aux Etats-Unis, a attiré plus de 8,1
millions de téléspectateurs. Il s'agit
selon HBO de l'épisode le plus vi-
sionné depuis le début de la saison 1. 

Jusqu'à présent ce titre était dé-
tenu par le quatrième épisode, qui af-
fiche pour l'instant un score de 7,5
millions de téléspectateurs. HBO n'a
pas encore révélé les audiences des
épisodes 5, 6 et 7.

The Last of  Us est la série la plus
populaire du moment. Avec 4,7 mil-
lions de téléspectateurs, l'épisode 1
est le pilote le plus regardé sur la
chaîne en 10 ans, derrière celui de
House of  the Dragon, le spin-off  de
Game of  Thrones.

Depuis son lancement, The Last
of  Us a séduit un nombre croissant
de téléspectateurs: le deuxième épi-
sode a ainsi été visionné par plus de

5,7 millions de téléspectateurs et le
troisième a dépassé les 6,4 millions de
téléspectateurs.

House of  the Dragon avait
connu une marge de progression tout
aussi impressionnante en septembre
dernier, mais ses audiences avaient
baissé après le troisième épisode.

Adaptation d'un jeu vidéo très
populaire, The Last of  Us suit Joel,
un trafiquant brisé par une tragédie,
et Ellie, l'adolescente qu'il doit proté-
ger, dernier espoir d'un monde qua-
siment détruit par un champignon
qui transforme les gens en zombies.

Les neuf  épisodes, chapeautés
par Neil Druckmann (l'un des créa-
teurs du jeu) et Craig Mazin (Cher-
nobyl), sont portés par le duo Pedro
Pascal (The Mandalorian) et Bella
Ramsey (Game of  Thrones). La série
a déjà été renouvelée pour une se-
conde saison.

Vernissage de l’exposition 
“La vie…des lignes” de Laila Naji
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AL MAAIN AGRI
«SARL»

AU  CAPITAL  DE
100.000,00 DHS.

SIEGE SOCIAL: Douar
Al Hajb Commune Et
Qiyadat Ourika Cercle

Tahanaout Province
Al Haouz Route 

De Marrakech S’ti Fadma  
Marrakech

Avis de liquidation 
Suivant procès verbal de
l’assemblée général extra-
ordinaire en date du
08/12/2022, enregistré à
Marrakech le 06/01/2023.
Et suit  au rapport de li-
quidateur en date du
09/01/2023 enregistré à
Marrakech le 12/01/2023,
les associés approuvent et
acceptent : La liquidation
définitive de ladite so-
ciété.
Le dépôt légal a été effec-
tué au  greffé du tribunal
de commerce de Marra-
kech le 08/03/2023 sous
le N° 145753, RC N°
117057.

N° 1525/PA_____________
CABINET AL ISTICHA-

RYA  CONSULTING -
SARL-BOUZNIKA
Tél/Fax: 0537649573

GSM: 0668792975.
Constitution 

Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du
22/02/2023, il a été établi
les statuts d’une société
SARL AU, dont les carac-
téristiques sont les sui-
vantes:
Dénomination : " SUN-

SET SAKAN" S.A.R.L.A.U 
Siège Social : RESI-

DENCE MAJORELLE
IMM G3 N3 AL QODS
SIDI    BERNOUSSI CA-
SABLANCA.
Associés Unique :  Mr.

MOURAD BELLAMINE,
apporteur en numéraire
100 000.00 DHS soit 1000
parts sociales.
Objet :  PROMOTION IM-
MOBILIERE.
Durée : 99 ans.
Capital social : 100.000,00
DHS. 
Gérance : la société est
gérée par : Mr. MOURAD
BELLAMINE
Dépôt légale : la société a

été immatriculée au RC au
Tribunal de commerce Ca-
sablanca sous le N° 861350
RC N° 574969.

N° 1526/PA_____________
ROYAUMEDU MAROC

MINISTERE 
DE L’EQUIPEMENT

ET DE L’EAU
DIRECTION

PROVINCIALE
DE BERKANE
AVISD’APPEL

D’OFFRESOUVERT 
N° BER/07/2023

Le Vendredi 31 Mars 2023
à Onze heures, il sera pro-
cédé, à la salle des réu-
nions de l’annexe de la
Direction Provinciale de
l’Equipement, du Trans-
port, de la Logistique et
de l’Eau de Berkane si-
tuée au 1er étage du Cen-
tre d’Immatriculation de
Berkane, à l’ouverture
des plis relatifs à l'appel
d'offres sur offres de prix
pour :

TRAVAUX DE BALI-
SAGE DE LA PLAGE DE
SAIDIA (SAISON D’ES-
TIVAGE 2023) DANS LA
PROVINCE DE BER-
KANE.
Le dossier d'appel d'of-
fres peut être retiré au bu-
reau des marchés à la
Direction Provinciale de
l'Equipement, du Trans-
port, de la Logistique et
de l’Eau de Berkane (Bou-
levard Mohammed Al-
DURAH Quartier
Administratif Berkane), il
peut également être télé-

chargé à partir du portail
des marchés de l’Etat :
www.marchespublics.go
v.ma
- Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de : Six Mille Dirhams : (6
000,00 DH).
- L’estimation des couts
des prestations établie
par le maitre d’ouvrage
est fixée à la somme de :
Quatre Cent Quarante-
Huit Mille Quatre Vingt
Dirhams (448 080,00 DH).
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt

des dossiers des concur-
rents doivent être
conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et
31 du décret n°2-12-349
relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer leurs plis
contre récépissé dans le
Bureau des marchés, à
l’adresse précitée.
- Soit les envoyer, par
courrier recommandé
avec accusé de réception,
au Bureau précité ;
- Soit déposer leurs plis

par voie électronique au
portail marocain des mar-
chés publics www.mar-
chespublics.gov.ma;
- soit les remettre au pré-
sident de la Commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles pré-
vues par l’article 4 du rè-
glement de consultation.
Pour les entreprises ins-
tallées au Maroc, ils doi-
vent produire une Copie
certifiée conforme à l’ori-

ginale du Certificat de
Qualification et de Classi-
fication des entreprises
BTP délivrée par le Minis-
tère de l’Equipement, du
Transport de la Logis-
tique et de l’Eau :
Secteur : E
Qualification : E.15
Classe : 5
Pour les entreprises non
installées au Maroc, elles
doivent fournir le dossier
technique tel que prévu
par le règlement de
consultation.

N° 1527/PA
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Avec un doublé de Gonçalo Ramos, le
Benfica Lisbonne s'est qualifié pour les

quarts de finale de Ligue des champions pour
la deuxième année consécutive, en écrasant le
Club Bruges (5-1) mardi à Lisbonne après
s'être déjà imposé en Belgique à l'aller (2-0). 

Loin de figurer parmi les cadors de la com-
pétition, les Lisboètes poursuivent leur beau
parcours alors qu'ils étaient déjà parvenus à
terminer en tête du classement de leur poule,
devant le Paris SG et la Juventus Turin, sans
concéder une seule défaite.

La saison dernière, Benfica avait éliminé
l'Ajax Amsterdam en huitièmes avant de tom-
ber en quarts face à Liverpool, futur finaliste.

Mardi soir à Lisbonne, dans un stade de la
Luz comble, les Aigles ont fait preuve d'autant
de maîtrise qu'à Bruges il y a trois semaines.

Revenu de blessure après avoir manqué la
dernière sortie de Benfica en championnat, le
milieu portugais Chiquinho s'est notamment
efforcé de faire oublier Enzo Fernandez,
champion du monde argentin transféré à Chel-
sea cet hiver pour un montant record.

Mais c'est le talent du trio formé par Joao
Mario, Rafa Silva et surtout Gonçalo Ramos,
qui a débloqué la partie en faveur de l'équipe
locale.

Joao Mario, à qui le VAR avait refusé un
but d'une talonnade à la Madjer pour hors-jeu
en tout début de rencontre, a d'abord servi
Florentino en pleine surface mais le jeune ré-
cupérateur n'a pas cadré sa frappe (15e).

Puis il a lui-même vu son tir du plat du
pied être repoussé sur la ligne de but en deux
temps, d'abord par Bjorn Meijer puis par le
portier Simon Mignolet (20e).

L'international portugais a ensuite lancé un
contre mené par Gonçalo Ramos et conclu
par Rafa Silva, qui a ouvert le score en se libé-
rant de Nielsen pour ajuster le portier de l'ex-

térieur du droit et envoyer le cuir dans le petit
filet (38e). 

Juste avant la pause, Ramos a doublé la
mise en se débarrassant de quatre défenseurs
pour placer un impeccable tir croisé du droit
(45+2).

En deuxième période, l'attaquant de 21 ans
a creusé l'écart d'un nouveau tir précis en
pleine surface de réparation (57e).

S'il avait frappé les esprits au Mondial-2022
en signant un triplé face à la Suisse après avoir
relégué Cristiano Ronaldo sur le banc de
l'équipe du Portugal, Ramos n'avait jusqu'ici
pas montré en Ligue des champions les quali-
tés de finisseur qui en font le meilleur buteur
du championnat lusitanien à ce stade.

Joao Mario, sur penalty (71e), et le rempla-
çant David Neres (77e) ont encore alourdi le
score.

En face, Bruges a sauvé l'honneur en toute
fin de rencontre d'une superbe frappe de l'ex-
térieur du gauche de Bjorn Meijer qui a fini
dans la lucarne (87e).

Au final, les Blauw en Zwart auront payé
le prix de leur manque d'expérience car c'était
la première fois que le club atteignait ce niveau
de la compétition en dix participations.

Et la titularisation de l'avant-centre ukrai-
nien Roman Yaremchuk, ancien attaquant du
Benfica, n'aura pas changé la donne en faveur
de l'équipe dirigée par l'Anglais Scott Parker,
qui a remplacé le Belge Carl Hoefkens peu
après le Mondial.

Sur le banc du Benfica, l'Allemand Roger
Schmidt, arrivé l'été dernier en provenance du
PSV Eindhoven, reste sur un petit nuage aussi
bien sur la scène européenne, où il disputera
son premier quart de finale de Ligue des cham-
pions, qu'au plan national, où Benfica caracole
en tête de la Ligue portugaise avec huit points
d'avance sur Porto.

   s

Longtemps maladroit devant
le but, Chelsea a réussi à ren-
verser Dortmund (0-1, 2-0),

mardi en huitième de finale retour
de la Ligue des champions, une vic-
toire qui pourrait faire beaucoup de
bien aux Blues et à leur entraîneur,
Graham Potter.

Pour Dortmund, qui avait rem-
porté ses 10 matches depuis le re-
tour du Mondial, le retour sur terre
peut paraître sévère, mais sur l'en-
semble des deux matches, il n'y a
pas à crier à l'injustice.

A l'aller déjà, les Londoniens
s'étaient créé plusieurs belles occa-
sions, notamment une frappe sur la
barre de Joao Felix, et ce manque de
réussite a encore rythmé le plus clair
de la première période.

Après un coup d'envoi repoussé
de dix minutes, en raison des diffi-
cultés d'accès du Borussia au stade,
les Allemands ont compris rapide-
ment que la soirée serait compli-
quée.

Non seulement leurs adver-
saires ont attaqué le match pied au

plancher mais ils ont perdu, dès la
5e minute de jeu, l'un de leurs
atouts offensifs majeurs avec la
blessure à une cuisse de Julian
Brand. 

Mais cela n'enlève rien au mérite
de Chelsea, qui a fait tout ce qu'il
fallait pour l'emporter devant un
Potter parfois critiqué pour son
côté trop placide et qui, cette fois, a
agité les bras pour donner des direc-
tives ou encourager le public à être
plus bruyant.

Dès la 6e minute, Joao Felix a
forcé Alexander Meyer qui rempla-
çait Gregor Kobel dans les cages, à
une sortie dans ses pieds, avant que
Emre Can, d'une poussette dans le
dos ne déséquilibre Kai Havertz au
moment de sa frappe, qui n'a trouvé
que le petit filet extérieur (8e).

L'Allemand, symbole des pro-
blèmes offensifs de son équipe, a
encore trouvé le poteau à la 28e et
quand il a mis le ballon dans la lu-
carne adverse, dix minutes plus
tard, il a vu dans la foulée son but
annulé pour un hors-jeu de Raheem

Sterling au départ.
Pressé sur son but, Dortmund a

été tout heureux de voir Kalidou
Koulibaly rater sa reprise à cinq mè-
tres de la ligne, avant que Meyer ne
s'interpose encore devant Felix
(40e).

Mais les Blues ont fini par per-
cer le verrou adverse quand la
chance leur a enfin souri avec deux
contres favorables dans la surface
de réparation pour Sterling qui a en-
suite catapulté la balle au fond des
filets de l'extérieur (1-0, 43e).

Au retour des vestiaires, Chelsea
est reparti de plus belle à l'assaut et
a obtenu un penalty dès les pre-
mières secondes pour une main ad-
verse, après visionnage des images
par l'arbitre sur le bord du terrain.

Havertz l'a d'abord envoyé sur
le poteau sur sa droite mais la VAR
l'a donné à retirer parce que plu-
sieurs joueurs, dont des Allemands,
étaient entrés dans la surface.

Avec une force de caractère no-
table, Havertz a retiré le penalty
presque exactement au même en-
droit mais cette fois dedans (2-0,
53e).

Dortmund pourra regretter les
deux belles parades de Kepa sur un
coup-franc de Marco Reus à 20 mè-
tres (17e) et une frappe de Marius
Wolf  (65e), ou la reprise trop dé-
croisée de Jude Bellingham (58e). 

Mais avec le même nombre de
tirs (13) et de tirs cadrés (4), pour
une fois, le réalisme a été côté Chel-
sea pour qui la Ligue des champions
est maintenant un objectif  majeur,
avec sa 10e place en championnat.

Sport
Chelsea renverse Dortmund et aurait enfin lancé sa saison 

Ce qu'il faut savoir sur "l'affaire
Negreira" qui secoue le Barça 
Les versements d'argent suspects du FC Barcelone à Jose Maria Enriquez Negreira, ancien

haut responsable de l'arbitrage espagnol, mettent le football espagnol en émoi: le club et ses
dirigeants risquent gros s'il s'avère que les sommes en question ont servi à corrompre des direc-
teurs de jeu.

Le fisc espagnol a décelé des irrégularités dans les paiements des impôts de l'entreprise Dasnil
95, qui appartient à José Maria Enriquez Negreira, ancien arbitre et ex-vice président du comité
technique arbitral (CTA) de la fédération espagnole de football entre 1994 et 2018. Elle a transmis
ses informations à la justice, qui a décidé d'ouvrir une enquête.

Le Barça a admis avoir versé plus de 6 millions d'euros (6,659.488 euros) depuis 2001 à l'en-
treprise Dasnil 95 pour conseiller le club sur des questions arbitrales.

Quand le CTA espagnol a été démembré et restructuré en 2018 après un changement de
présidence, et que M. Negreira a perdu son poste de N.2 de l'arbitrage espagnol, le Barça a décidé
d'arrêter les paiements. Selon le quotidien espagnol El Mundo, M. Negreira a alors menacé le
club, en février 2019, de révéler un "scandale".

Le média en ligne d'investigation El Confidencial affirme que deux autres entreprises sont
également dans le viseur de la justice espagnole : l'une (Soccercam SL) appartient au fils de José
Maria Enriquez Negreira, et l'autre (Tresep 2014 SL) à Josep Contreras Arjona, un ancien dirigeant
du Barça décédé le 25 décembre dernier, dont l'entreprise aurait été utilisée pour faire transiter
les paiements vers l'ancien responsable arbitral. 

M. Negreira nie toute faveur faite au club blaugrana.
Le président du FC Barcelone Joan Laporta a, lui, affirmé mardi que son club n'avait "jamais

acheté d'arbitre".
En Espagne, le Barca ne risque rien. "Il est impossible qu'il y ait des sanctions disciplinaires

ou sportives" contre le FC Barcelone, a expliqué Javier Tebas, le président de LaLiga, car "le délai
de prescription pour ce type de sanctions est de trois ans", et que cinq années se sont écoulées
depuis les faits.

En revanche, on ignore encore la position de l'UEFA et de la FIFA. 
La fédération espagnole a transmis début mars "toutes les informations" exigées par l'instance

du football européen, qui a la possibilité d'entamer des poursuites contre le FC Barcelone devant
le Tribunal arbitral du sport (TAS).

Pour l'instant, une enquête préliminaire est en cours, et il n'y a pas encore de plainte.
Si tel était le cas, les sanctions à l'encontre du Barça pourraient aller de "la suspension de l'ac-

tivité" du club "jusqu'à sa dissolution" pure et simple en tant qu'entreprise, affirme à l'AFP Alberto
Palomar, professeur de droit administratif  à l'université Carlos III de Madrid.

Si la justice confirme qu'il y a eu corruption entre particuliers, les sanctions viseront directe-
ment Enriquez Negreira, donc, mais aussi les anciens dirigeants blaugranas Joan Gaspart (prési-
dent de 2000 à 2003), Joan Laporta (président de 2003 à 2010, puis de 2020 à aujourd'hui), Sandro
Rosell (président de 2010 à 2014) et Josep Maria Bartomeu (président de 2014 à 2020). 

Ils encourraient une peine de six mois à quatre ans de prison. "Le point décisif  sera de savoir
où est l'argent (...) Si l'argent est parti dans des comptes en Suisse ou s'il a été utilisé pour payer
d'autres arbitres et influer sur le résultat de matches, là, on est carrément sur une escroquerie à
grande échelle", explique M. Palomar.

Benfica s'offre un festival 
contre Bruges et rejoint 
les quarts de finale
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Botola Pro D1 "Inwi"

Match nul animé
entre la RSB 
et le WAC
La Renaissance de Berkane (RSB) et le Wydad

de Casablanca (WAC) ont fait match nul (3-
3), mardi au stade municipal de Berkane, à l'occa-
sion de la 19e journée de la Botola Pro D1 "Inwi".

Les Casablancais ont débloqué le compteur
à la 10e minute avec un but de Sambou. 

La Renaissance de Berkane est revenue à la
marque à la 34e minute avec un but de Charki El
Bahri. Le WAC a repris l’avantage à la 70e minute
avec une réalisation d'Aymane El Hassouni. Les
Oranges ont recollé au score à la 90e+2 minute
grâce à un but Issoufou Dayo. Berkane a pris l'as-
cendant à la 90e+11 minute suite à un penalty ins-
crit par Dayo. Le Wydad de Casablanca a recollé
au score à la 90e+13 minute grâce à un but
d'Amine Farhane.

Suite à cette rencontre, l'équipe berkanie, 28
points, se maintient à la sixième place, tandis que
le Wydad occupe la deuxième place du classement
avec 39 points. 

Lors de la prochaine journée, la RSB jouera à
l'extérieur face au Moghreb de Tétouan samedi,
tandis que les Rouges évolueront à domicile
contre l'Ittihad de Tanger le mardi suivant.

La Fédération Royale marocaine de
football (FRMF), non satisfaite des ju-

gements rendus par le Jury disciplinaire de
la Confédération africaine de football
(CAF) au sujet de la non-participation du
Maroc au Championnat d'Afrique des na-
tions (CHAN) des joueurs locaux, orga-
nisé en Algérie, a décidé d’interjeter appel
de ces décisions, a affirmé son président,
Fouzi Lekjaa.

"Les décisions prises par la CAF n’ont
pas désigné les responsables du préjudice
subi par l’équipe nationale, privée de dé-
fendre son titre, ainsi que des violences
dont ont été victimes les supporters ma-
rocains", a souligné M. Lekjaa dans une
intervention sur les ondes de la radio d’in-
formation sportive "Radio Mars".
"L’équipe nationale a subi un préjudice.
Les responsabilités doivent être détermi-
nées. C’est l’objet de notre appel", a-t-il
précisé.

La lettre adressée par la FRMF à la
CAF portait sur deux points essentiels, à
savoir le discours prononcé par une per-
sonne étrangère au monde du football, "ce
qui porte gravement atteinte aux principes
régissant les compétitions footballis-
tiques", a-t-il noté, relevant que le second
point concerne l’acharnement d’une partie
des supporters algériens contre le public
marocain considéré aujourd’hui comme
"l’un des meilleurs au monde". 

"La personne ayant pris la parole lors
de la cérémonie d’ouverture de cette com-
pétition doit faire l’objet des sanctions qui
s’imposent dans le cas d’espèce", a-t-il
martelé, faisant savoir que la FRMF dé-
fendra "avec la dernière énergie" la cause
nationale et les droits des supporters ma-
rocains. "Le positionnement du Maroc au
sein de la CAF est tout à fait naturel et est
imbu de la politique proactive prônée par
S.M le Roi Mohammed VI envers
l’Afrique, qui est un modèle à suivre", a-t-
il mis en exergue, notant que le modèle
marocain de coopération Sud-Sud est un
"exemple à suivre". 

Samedi dernier, le jury disciplinaire de
la CAF a décidé de n’imposer aucune
sanction à la FRMF, suite à la non-partici-
pation de la sélection marocaine au Cham-
pionnat d’Afrique des nations (CHAN)
des joueurs locaux, organisé du 13 janvier
au 4 février 2023 en Algérie. "Après déli-
bérations et examen des preuves, y com-
pris un certain nombre de
correspondances entre l'Algérie, le Maroc
et la CAF, le Jury disciplinaire a conclu que
la Fédération Royale marocaine de foot-
ball n'a pas été en mesure de voyager et de
participer au CHAN en raison de circons-
tances totalement indépendantes de sa vo-
lonté, et en tant que tel aucune sanction
de quelque nature que ce soit n'est impo-
sée à la Fédération Royale marocaine", a

indiqué la CAF dans un communiqué.
Concernant le discours provocateur

prononcé lors de la cérémonie d'ouverture
du CHAN, "le Jury disciplinaire a consi-
déré qu'il ne devait pas retenir la respon-
sabilité du fait d'autrui à la Fédération
algérienne de football (FAF)", a noté le
communiqué, ajoutant que les disposi-
tions de la responsabilité objective ne pou-
vaient pas être prévues et ne devraient pas
s'appliquer après ce discours.

"Toutefois, le Jury disciplinaire de la
CAF a émis un rappel formel à toutes les
associations nationales, y compris la FAF,
pour qu'elles soient conscientes que les
dispositions de la responsabilité du fait
d'autrui et de la responsabilité objective
peuvent à l'avenir être appliquées à la suite
de toute déclaration politique ou autre
faite par un tiers lors d'une compétition
ou d'un événement officiel de la CAF", a
conclu le communiqué. 

Le Raja de Casablanca s'est imposé,
loin de ses bases, face au club gui-
néen de Horoya Conakry sur le

score de 3 buts à 1, mardi au stade 26 Mars
à Bamako, pour le compte de la quatrième
journée du groupe C de la Ligue des cham-
pions d'Afrique de football.

Les Casablancais se sont imposés grâce
à des buts de Walid Sebbar (6è, 63è) et Mo-
hammed Nahiri (42è). Pape Abdou Ndiaye
a inscrit l'unique but des Guinéens (70è). 

Les deux clubs ont terminé la rencon-
tre à dix, après l'expulsion du gardien de
but du Horoya, Moussa Camara (26è) et
du défenseur du Raja, Jamal Harkas
(45+4è).

Au terme de cette journée, le Raja est
toujours en tête de ce groupe avec 12
points, engrangés en 4 victoires. Avec 8
points d’avance sur Horoya, 3ème, à deux
journées de la fin, le RCA est certain de
terminer au pire deuxième du groupe C. 

Pour les Guinéens, en revanche, tout
risque de se jouer lors de la prochaine jour-
née en Tanzanie contre Simba, qui les de-
vance de deux points après sa victoire face
aux Ougandais de Vipers SC (1-0). 

CHAN-2023

La FRMF décide d'interjeter appel 
des décisions de la CAF 

Ligue des champions 

Le Raja de Casablanca corrige 
Horoya Conakry et file en quarts
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"Comme les Beatles": le
ministre des Affaires
étrangères japonais a

comparé l'alliance informelle ap-
pelée "Quad" qu'il forme avec
les Etats-Unis, l'Australie et
l'Inde, au mythique groupe de
rock, lors d'une rencontre avec
ses homologues vendredi en
Inde. "C'est un peu un groupe
comme les Beatles. 

Les membres sont fixes et ils
jouent toujours ensemble (sur)
10 ans", a déclaré Yoshimasa
Hayashi en réponse à une ques-
tion posée lors du Raisina Dia-
logue, un forum organisé à New
Delhi. "Mais il s'agit d'une sorte
de groupe plutôt souple, de sorte
que même au sein des Beatles,
Paul McCartney peut sortir un
album en solo", a poursuivi le
ministre japonais.

Le Quad a été lancé par le
défunt Premier ministre japonais
Shinzo Abe comme une alliance
de démocraties. 

Il est considéré par la Chine
comme un outil pour contenir

son influence.
Ses membres nient toute in-

tention hostile et soulignent qu'il
ne s'agit pas d'une alliance mili-
taire mais d'une coopération
dans des domaines tels que la
production de vaccins et la coor-
dination de secours en cas de ca-
tastrophe.

M. Hayashi, grand amateur
de musique, est lui-même un pia-
niste talentueux, qui avait im-
pressionné ses homologues du
G7 avec une interprétation im-
promptue de "Imagine" de John
Lennon lors de leur rencontre en
2021 à Liverpool, la ville où est
né le groupe britannique.

Le secrétaire d'Etat américain
Antony Blinken, lui-même guita-
riste et auteur de chansons inspi-
rées par le rock classique, a tenu
des propos similaires à ceux de
M. Hayashi, quoique moins mu-
sicaux. "Nous considérons vrai-
ment (notre alliance) comme une
géométrie variable", a-t-il dé-
claré. "Il y a différents ensembles
de pays - certaines alliances in-

formelles, certains partenariats
plus souples, certains travaillant
ensemble sur une base bilatérale,

d'autres dans des regroupements
légèrement plus importants", a-
t-il dit. "L'idée est vraiment de

s'assurer que nous sommes prêts
à relever n'importe quel défi", a
indiqué M. Blinken.

Expresso

Ingrédients : 
300g de crevettes
1 verre d'eau de riz (j'ai pris ½)
2 carottes coupées en petits dés
1 oignon haché
1 gousse d'ail émincée
Sel, poivre
Un brin de thym frais
½ c-à-thé de concentré de

bouillon de poisson (facultatif)
Coriandre (1 bouquet ficelé et

une poignée hachée)
Le jus d'1 citron
1 c-à-soupe de maïzena
2 c-à-soupe d'huile d'olive

Préparation : 
Dans une casserole à fond épais

faire chauffer l'huile d'olive et y faire
revenir les crevettes décortiquées. Ré-

server.
Dans la même casserole ajouter

l'oignon et l'ail et faire revenir
quelques minutes, ajouter le riz rincé,
laisser revenir jusqu'à ce qu'il soit
translucide.

Ajouter les carottes, le thym, sel,
poivre et le bouquet de coriandre.

Verser l'eau et laisser cuire à feu
moyen-doux jusqu'à ce que les ca-
rottes soient cuites ainsi que le riz.

Ajouter le bouillon de poisson
(facultatif) les crevettes, et laisser
cuire.

Diluer la maïzena dans ½ verre
d'eau et verser dans la casserole tout
en remuant.

Retirer la coriandre ficelée et ver-
ser le jus de citron et parsemer de co-
riandre hachée.
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La police péruvienne a saisi ce
week-end une momie préhis-

panique de "600 à 800 ans" dans
le sac isotherme d'un ancien li-
vreur à domicile affirmant l'avoir
conservée chez lui pendant plus
de 30 ans.

Julio Cesar Bermejo, 26 ans, a
été placé en détention provisoire,
ont indiqué mardi les autorités.

Le ministère de la Culture a
indiqué que "le bien culturel pré-
hispanique", estimé entre "600 et
800 ans", a été identifié comme
celui d'"un individu mâle adulte
momifié, vraisemblablement ori-
ginaire de la partie orientale de
Puno", région des Andes péru-
viennes, à environ 1.300 km au
sud-est de Lima.

La police a découvert la
momie recroquevillée lors d'un
contrôle samedi dans un parc de
Puno.

Dans une vidéo devenue vi-
rale sur les réseaux sociaux, Julio
Cesar Bermejo explique à un jour-
naliste local que la momie, "affec-
tueusement" prénommée
"Juanita", était conservée depuis
"presque 30 ans" dans sa maison
familiale.

Selon lui, elle avait été récu-

pérée par son père auprès d'un
policier qui lui devait de l'argent.
"A la maison, elle est dans ma
chambre, elle dort avec moi. Je
prends soin d'elle, je la garde, elle
est comme ma petite amie spiri-
tuelle", a ajouté le jeune homme.

Cependant, selon le ministère
de la Culture "ce n'est pas Juanita,
c'est Juan", expliquant qu'après
analyse rapide de la boîte crâ-
nienne il s'agirait du corps d'un
homme d'au moins 45 ans.

Julio Cesar Bermejo a nié
avoir voulu vendre la momie, et
affirmé la transporter dans son
sac à dos isotherme pour la mon-
trer à ses "amis" avant d'en faire

don à un musée de la région. "Si
je me comporte mal, elle me
punit", a dit le jeune homme, dé-
crivant la momie comme ayant
"une énergie".

Le ministère de la Culture a
"immédiatement ordonné la sai-
sie" des restes momifiés "afin de
protéger et de préserver le patri-
moine".

Le Pérou possède un impor-
tant patrimoine préhispanique. 

La destination touristique
phare est la citadelle du Machu
Picchu, construite au 15e siècle
par l'empereur inca Pachacutec
près de Cusco (sud), l'ex-capitale
impériale inca.

Les pays du Quad se disent inspirés... par les Beatles

 

Au Pérou, une momie de 600 à 800 ans 
découverte dans le sac d'un ancien livreurSoupe de crevettes

Recettes
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